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Préambule 
 

Le territoire communal est géré par un plan local d’urbanisme approuvé le 22 février 2008. 

L’historique des procédures d’évolution du document d’urbanisme communal sont les suivantes : 

• 22.04.1988 – Approbation du POS 
• XX.XX.1997 – Révision n°1 du POS 

• 22.02.2008 – Révision n°2 du POS (approbation d’un PLU) 
o Modification simplifiée n°1 en 2009. 

 

La modification simplifiée n°1 du PLU a eu pour unique objet l’évolution du périmètre d’un emplacement réservé. 

La modification n°2 du PLU est menée en parallèle avec une mise en compatibilité du PLU avec un Site Patrimonial 

Remarquable (SPR). Les deux procédures ont fait l’objet d’une enquête publique conjointe, permettant 

d’appréhender l’ensemble des évolutions apportées au PLU et d’assurer la cohésion future du document 

d’urbanisme. 

La modification du PLU porte sur : 

- La redéfinition du programme d’aménagement de la zone à urbaniser du Préla au regard des objectifs de 
construction et de résorption de la vacance inscrits dans le PADD. 

- La prise en compte de l’étude de projet urbain réalisée pour la zone d’activités du Moulin d’Avaux. 
- L’accompagnement de la densification des tissus bâtis existants, dans une recherche de complémentarité 

avec le projet de SPR. 
- Un ensemble d’évolutions destinées à faciliter l’application du PLU. 
- L’intégration des zonages d’assainissement et des aléas et zones de risques définis par les documents de 

référence. 
 

La révision de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), pour être 

transformée en Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) valant Site Patrimonial 

Remarquable (SPR), doit permettre une meilleure prise en compte de l’intérêt de l’environnement naturel et 

paysager de Hières-sur-Amby, ainsi que du patrimoine bâti. Au titre du code du patrimoine, le SPR de la commune 

de Hières-sur-Amby ne peut être créée que si le PLU est rendu compatible avec le projet de SPR. 

Les principales étapes de la procédure sont les suivantes : 

Modification n°2 du PLU Mise en compatibilité du PLU avec le SPR 

-Arrêté du maire en date du 18 septembre 2019, 

engageant la modification n°2 du PLU. 

 

-La modification n°2 du PLU et le zonage des eaux 

pluviales n’ont pas fait l’objet d’une évaluation 

environnementale conformément aux décisions 

motivées de l’autorité environnementale datées du 24 

juillet 2019 et du 12 août 2019. 

 

-Notification du projet de modification aux personnes 

publiques associées et à la Commission de la 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers. 

-Mise à l’étude de la révision du SPR par délibération 

du conseil municipal conformément aux dispositions 

de l’article L642-3 du code du patrimoine. 

-Réalisation du SPR et mise en œuvre de la 

concertation établie dans la délibération 

susmentionnée. Le SPR n’a pas fait l’objet d’évaluation 

environnementale conformément à la décision 

motivée de l’autorité environnementale en date du 31 

août 2016. 

-Arrêt du projet de SPR par le conseil municipal. Le 

projet arrêté est soumis à l’avis de la commission 

régionale du patrimoine et des sites prévue à l’article 

L612-1 du présent code. 
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-Examen conjoint des personnes publiques le 13 mai 

2019. 

Conduite d’une enquête publique conjointe : 

-modification n°2 du PLU intégrant un zonage d’assainissement, 

-révision du SPR, intérêt général du projet et mise en compatibilité du PLU avec la révision du SPR. 

A l’issue de l’enquête publique, la modification n°2 du 

PLU est approuvée par délibération du conseil 

municipal. 

A l’issue de l’enquête publique, après accord du 

préfet, le SPR est révisé par délibération du conseil 

municipal. L’acte portant révision du SPR prononce 

également la révision ou la modification du PLU. 

 

Après approbation des deux procédures, le nouveau dossier de PLU aura donc intégré les évolutions suivantes : 

 Modification n°2 du PLU Mise en compatibilité du PLU avec le SPR 

Règlement -Classement de l’ensemble du site du Préla 

en zone AU 

-Inscription de nouveaux emplacements 

réservés destinés à des aménagements de 

voirie et d’entrée de village. 

-Interdiction des destinations incompatibles 

avec la vocation prévue de la zone d’activités 

de Moulin d’Avaux et de Petites 

Champagnes : habitat, hébergement 

hôtelier, commerce, exploitation agricole et 

forestière. 

-Accompagnement de la densification des 

tissus bâtis par une évolution des règles 

visant à : 

✓ favoriser la réhabilitation par des 
règles mieux adaptées sur le 
stationnement, 

✓ permettre une densification 
pavillonnaire mieux intégrée à 
l’environnement bâti (limitation de 
la création d’accès et du recul des 
portails, hauteur des clôtures et du 
portail, règles en faveur de l’usage 
du vélo), 

✓ optimiser l’occupation de l’espace 
en zone d’activités. 
 

-Nouvelles règles de hauteur afin de tenir 

compte du nouveau contexte réglementaire 

lié au SPR. 

-Ensemble d’évolutions réglementaires 

destinées à faciliter l’application du PLU : 

actualisation du règlement, notamment sur 

-Report au plan de zonage du PLU de celui 

du SPR. 

-Réduction de la zone UB au profit de la 

zone N (prise en compte d’une zone 

agricole paysagère délimitée par le SPR). 

-Prise en compte d’une exploitation 

agricole en zone paysagère à dominante 

agricole, impliquant un classement en 

zone A. 

-Mention du SPR en lieu et place de la 

ZPPAUP. 
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l’emploi des définitions, les notions de 

surfaces d’activités, l’évolution des 

constructions en zones A et N, les 

emplacements réservés, correction d’erreur 

matérielle. 

-L’intégration du zonage des eaux usées et du 

zonage des eaux pluviales. 

-L’intégration des aléas et des zones de 

risques définis par les trois documents de 

référence : carte des aléas naturels réalisée 

sous maîtrise d’ouvrage communale en 2017, 

cartographie des aléas liés aux crues de 

référence et exceptionnels du Rhône Amont 

communiqué en 2013, ainsi que le Plan des 

Surfaces Submersibles approuvé en 1972, ce 

dernier valant servitude d’utilité publique. 

Cette intégration implique l’évolution du 

règlement (plan de zonage et règlement 

écrit) afin de délimiter le zonage des risques 

et d’intégrer les prescriptions applicables. 

Orientation 

d’Aménagement 

et de 

Programmation 

-Création d’une OAP n°2 portant sur 

l’intégration et l’actualisation de l’étude 

d’entrée de ville menée en 2000, afin 

notamment de prendre en compte les 

évolutions liées à l’urbanisation et à la voirie 

(nouveau tracé de la RD65h, Via-Rhôna), tout 

en maintenant ses grands principes 

d’aménagement, notamment en matière de 

desserte et de paysage. 

 

 

Les procédures de modification n°2 et de mise en compatibilité avec le SPR ont donc des objectifs similaires : 

- préservation et mise en valeur du patrimoine bâti et des paysages, 
- valorisation des entrées de village et des abords de la RD65, 
- optimisation du développement au sein des tissus bâtis : densification, réhabilitation et résorption de la 

vacance. 
Ces objectifs sont cohérents avec les orientations du PADD. Ces deux procédures n’entraînent pas de changement 

des orientations du PADD. 

 

La modification du PLU devait également avoir pour objet d’expertiser le degré d’intégration dans le document 
d’urbanisme des objectifs du développement durable prévus par les lois Grenelle. Toutefois, la loi relative à 
l’égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 2017 supprime la date butoir du 1er janvier 2017 pour la « grenellisation » 
des PLU et des SCOT. 
 
La modification du PLU a également dû tenir compte de l’avancement de la révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) de la Boucle du Rhône en Dauphiné, approuvé le 3 octobre 2019. La modification tient 
également compte du PLH de l’ancienne communauté de communes de l’Isle Crémieu, approuvé le 19 mars 2009 
et modifié le 5 juin 2014. 
 
Les études et la procédure relatives à la modification de droit commun du PLU sont menées conformément aux 
dispositions prévues par la loi, et notamment les articles L153-36 à L153-45 du code de l’urbanisme.
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Exposé des motifs  

1/ Mettre en attente le projet d’aménagement du Préla 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la révision n°3 du PLU a été établi pour une 
période de 10 ans. Approuvé en 2008, le PLU arrive donc à l’échéance de ces dix années d’application prévues par 
le PADD. 

L’analyse des résultats de l’application du PLU fait ressortir deux conclusions principales. 

1/ Une stagnation de la population liée à une augmentation de la vacance 

Si le nombre de logements réalisés entre 2008 et 2017 est cohérent avec les orientations du PADD qui prévoit 60 
logements, dans le même temps une forte augmentation de la vacance a été constatée, avec pour conséquence 
une stagnation de la population depuis 2006. Le nombre de logements autorisés est de 65 (dont 9 locatifs privés) 
entre 2008 et 2017 selon la commune et le nombre de logements commencés est de 57 selon Sitadel pour la 
même période. A noter que près de la moitié des logements créés (32) sont des réhabilitations et des changements 
de destination, incluant la réalisation de 7 logements locatifs privés. Les derniers résultats du recensement Insee 
réalisé en 2018 indiquent que le nombre d’habitants est de 1118, et que la vacance de l’habitat est passée de 35 
à 76 logements entre 2006 et 2018. Il faut également préciser qu’en compatibilité avec le SCOT et le Programme 
Local de l’Habitat de la communauté de communauté de communes de l’Isle Crémieu, le PLU doit également 
prévoir 7 logements locatifs sociaux. 

2/ Un faible développement du village lié à l’absence d’amorce de création d’un nouveau quartier au Préla 

Il ressort que le village n’a pas été le pôle principal de développement, puisque moins de la moitié des logements 
y ont été réalisés, principalement grâce à la réhabilitation. La principale cause du faible développement dans le 
village est que la création d’un quartier au Préla n’a pas été engagée. Or, ce site de 5,5 hectares classé en zones 
AU et AUa est le seul espace à fort potentiel d’urbanisation. Le rapport de présentation du PLU souligne que, 
compte tenu de la sensibilité du paysage et des milieux naturels de l’environnement immédiat du village, le site 
de Préla se positionne également comme seule zone potentiellement favorable à l’extension du village. Pour cette 
raison, une Orientation d’Aménagement et de Programmation a été définie dans le cadre de la révision n°3 du 
PLU. 

Suite à l’approbation de la révision n°3 du PLU en 2008, la commune s’est attachée à mettre en œuvre son projet, 
avec l’acquisition d’une ancienne scierie pour création d’une salle polyvalente et lancement en 2012 d’une étude 
préalable d’urbanisme justifiée par une Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU®). Or, la mise en œuvre 
du projet s’est toutefois heurtée à des contraintes d’ordres foncier, financier et réglementaire. Du point de vue 
de la maîtrise du foncier, la multiplicité des propriétaires (13 au sein des zones AU et AUa, ainsi qu’un propriétaire 
supplémentaire au niveau d’une parcelle nécessaire à l’accès) et la faible portion maîtrisée par la commune (10%) 
rendent très difficiles des opérations d’ensemble, et notamment selon la programmation prévue par l’étude 
préalable réalisée en 2012. Du point de vue financier, il y a une disproportion difficile à gérer entre le programme 
de logements, moyennement dense, et le dimensionnement important de la voirie et des espaces collectifs prévu 
par l’étude préalable d’urbanisme réalisée en 2012, qui compromet la sortie opérationnelle du projet ainsi que la 
gestion future du site. Du point de vue réglementaire, la réalisation d’une partie du projet est contrainte par la 
localisation d’une partie du site en zone d’effet des accidents à cinétique rapide du site nucléaire du Bugey, limitant 
la hauteur des constructions et interdisant les établissements recevant du public (pour cette raison, la commune 
a implanté ses services techniques dans l’ancien bâtiment de la scierie, là où elle envisageait la salle polyvalente. 
Enfin, il est nécessaire de prendre en compte le gel de la zone AU suite à la loi ALUR, puisque cette zone a été 
créée il y a plus de 9 ans. 
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Etude préalable à l’urbanisation d’une zone AU au contact du centre bourg, atelier Urba-site / agence U-BAHN / 
Saunier et Associés 

 

3/ Une prise en compte nécessaire du SCOT approuvé 

La présente modification du PLU n’a pas pour objet la mise en compatibilité du document d’urbanisme avec le 
SCOT approuvé le 3 octobre 2019. Une procédure spécifique sera éventuellement engagée, en fonction de 
l’analyse de compatibilité qui sera effectuée par le Symbord, syndicat en charge de la révision et du suivi du SCOT. 

Toutefois, il est nécessaire dans le cadre de la présente modification de prendre en compte le SCOT, puisque ce 
dernier a été approuvé, notamment en évitant toute évolution non compatible avec le document supra-communal 
en vigueur. 

Les dispositions du SCOT pour Hières-sur-Amby sont notamment que la commune est considérée comme faisant 
partie des pôles de proximité. Ces derniers sont destinés à jouer un rôle privilégié dans le maillage du territoire en 
termes de commerces et de services de proximité. Ce sont des lieux préférentiels pour l’accueil des petites 
opérations d’aménagement et d’implantation d’équipements de proximité. En cohérence avec cette évolution, la 
commune doit accueillir un certain nombre de logements : de l’ordre de 180 entre 2016 et 2040. Cet habitat devra 
toutefois présenter une certaine densité et être localisé préférentiellement au sein de la polarité villageoise et des 
espaces urbanisés. 

L’analyse des gisements fonciers du PLU en vigueur fait ressortir des éléments d’incompatibilité avec le SCOT : les 
disponibilités foncières au sein de l’enveloppe urbaine, de l’ordre de 10 hectares (le détail de l’analyse des 
gisements fonciers est donné plus loin dans le présent rapport de présentation), semblent supérieures au besoin 
réel de développement de la commune. En effet, dans la perspective de la réalisation d’une centaine de logements 
d’ici 2030, et en se basant sur la densité moyenne observable entre 2008 et 2017, de l’ordre de 21-22 logements 
par hectare, le besoin foncier réel est inférieur à 5 hectares.  

Ainsi, l’ouverture à l’urbanisation de la zone AUa du Préla ne serait pas compatible avec le SCOT. De plus, la mise 
en place du SPR a pour objectif de favoriser la réhabilitation et de résorber le développement de la vacance.  

Bilan 

Ainsi, en raison d’une part des difficultés rencontrées pour l’aménagement du site du Préla, et d’autre part du 
constat de la stagnation de la population et de la nécessité de réaliser les logements locatifs sociaux prévus par le 
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PLH et le SCOT, la commune prévoit l’urbanisation du site de Pellan, à l’Est du quartier du Moulin d’Avaux. Ce site 
présente moins de contraintes d’aménagement, notamment parce que la commune est propriétaire de 
l’ensemble des parcelles. Il est en outre facilement accessible depuis le centre village. Le projet d’aménagement 
en cours prévoit une optimisation de ce foncier, avec une densité moyenne supérieure à 20 logements par hectare, 
en compatibilité avec le SCOT et dans une volonté de diversification des programmes neufs sur la commune. 

Dans une perspective à plus long terme, il y a un enjeu à renforcer la dynamique de réhabilitation du bâti ancien 
d’une part, et à poursuivre et conforter la diversification de l’offre de logements neufs, nécessaire pour faire 
évoluer un parc dominé par l’habitat individuel pavillonnaire et l’accession à la propriété. 

Ainsi, la commune se positionne d’une part en faveur du développement de la réhabilitation et de l’amélioration 
de l’habitat ancien (y compris sur les plans de la qualité environnementale et du confort thermique) en élaborant 
un SPR, et d’autre part en « gelant » l’urbanisation du site du Préla. 
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 Réhabilations Constructions neuves 

Total logements  
Logements Logements 

Surfaces 
consommées (ha) 

Le Village 19 9 0,9 28 

Saint-Etienne 
d’Hières 

12 4 0,3 16 

Moulin d’Avaux 0 9 0,4 9 

Bourcieu 1 2 0,2 3 

Marignieu 0 9 1,2 9 

Total logements 32 33  65 

Total surface 3,0  
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Modalités de mise en compatibilité du PLU 

Zonage 

o Délimitation des zones du PLU 

La modification du PLU doit s’inscrire en cohérence avec le PADD, et à cette fin prendre en compte le caractère 
stratégique du site du Préla identifié comme future zone d’urbanisation au PADD : le site doit rester identifié 
comme étant à urbaniser, tout en tenant compte de la nécessité de maîtriser l’aménagement et notamment 
d’éviter une ouverture à l’urbanisation à court terme. Cette évolution est également cohérente avec l’orientation 
du PADD de reconquête des logements vacants. 
 
Le classement de la zone AU des espaces classés en zone AUa est la réponse la mieux adaptée en termes de : 

- cohérence avec le PADD, 
- prise en compte du SCOT, 
- prise en compte de la capacité des équipements situés en périphérie immédiate du site (notamment la 

voirie). 
 
Bilan : 

Délimitation des zones : 

o suppression de la zone AUa et extension de la zone AU (1,5 hectares). 
 

o Evolution des emplacements réservés 

En cohérence avec les objectifs de préservation des espaces agricoles inscrits au PADD et dans le SPR, les accès à 

la zone du Préla doivent avoir un impact moins important sur le paysage et les espaces agricoles. Il est souhaitable 

d’accéder depuis la zone urbanisée existante, plutôt que par la zone agricole limitrophe, comme c’est le cas 

actuellement avec les emplacements réservés n°9 et 10. 

De nouvelles modalités d’accès à la zone ont donc été étudiées. 

Les accès n°2 et 8 sont ceux susceptibles d’avoir le moins d’impacts sur le paysage et le patrimoine : 
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En lien avec cette démarche de prise en compte du paysage et de l’environnement agricole, un besoin 

d’amélioration de l’entrée du village a été identifié au niveau de la place du monument aux morts.  Le site présente 

en effet un intérêt certain à être mieux aménagé : accès aux habitations limitrophes et au monument aux morts, 

liaisons vers le camping, le Val d’Amby, le site archéologique de Larina, etc… Les principes d’aménagement pour 

cette entrée de village sont les suivants : 

o Redéfinir les conditions de 

circulation de la voiture, par une réduction 

de la chaussée roulante qui ne passe plus 

que par un côté du monument aux morts 

o Constituer un véritable espace 

public englobant le monument aux morts, 

le calvaire, la fontaine et le muret 

o Créer un petit parking 

o Mettre à distance la voirie par 

rapport aux habitations, permettant à ces 

dernières de se doter de vrais seuils 

qualitatifs. 

 

 

Bilan : 

Evolution des emplacements réservés : 

o Emplacements réservés créés : nouvel emplacement réservé au Sud de la place du monument 
aux morts pour création d’une aire de stationnement. 

o Emplacements réservés modifiés : élargir l’emplacement réservé n°11 afin d’inclure la totalité 
de la parcelle n°49, pour l’accès au futur quartier. 

o Emplacements réservés supprimés : les emplacements réservés R9 et R10, prévus pour l’ancien 
accès au site. 

Règlement écrit 

o Chapitre II relatif à la zone AUa 

Ce chapitre n’a plus lieu d’être avec la suppression de la zone AUa. 

Bilan : 

Suppression du chapitre II relatif à la zone AUa. 

2/ Prendre en compte l’étude de projet urbain réalisée pour la zone d’activités du 

Moulin d’Avaux 

Le PADD prévoit un développement des zones d’activités sur le territoire communal :  

« - la zone d’activités doit être bien dimensionnée et en continuité de la zone d’activité intercommunale le long 
de la RD65. Cette action passe par un aménagement de la voirie pour plus d’accessibilité. 

- Au niveau de l’intercommunalité : la zone d’activité intercommunale est satisfaisante et encourage la zone 
d’activité communale ». 
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La communauté de communes des Balcons du Rhône (qui a depuis rejoint la communauté de communes de l’Isle 
Crémieu, elle-même partie intégrante depuis le 1er janvier 2017 de la communauté de communes des Balcons du 
Dauphiné) a engagé un projet de création de zone d’activités intercommunale le long de la RD65 en limite de la 
commune de La Balme-Les-Grottes. 

La maîtrise de l’aménagement et de l’évolution de l’ensemble de la zone représente un enjeu important : 

o Compte tenu de la situation du site le long d’une voie classée à grande circulation et des enjeux 
paysagers recensés dans le secteur : cette situation est notamment soulignée dans le rapport 
de présentation de la révision n°3 du PLU. 

o Compte tenu du potentiel foncier des zones d’activités communale et intercommunale classées 
en AUai au PLU (la zone AUi est gelée conformément à la loi ALUR, ayant été créée il y a plus de 
9 ans) : il est évalué à un peu moins de 20 hectares, incluant deux sites d’activités en friche. 

o La résorption des friches industrielles, témoins de l’activité textile : ce sont des anciennes 
activités implantées dans des volumes très importants dont l’utilisation actuelle est 
problématique. 

o Le site de l’ancienne société Carrel est partiellement occupé. 
o Le site de l’ancienne usine de Moulin d’Avaux, en contrebas de la RD65, est désormais 

complètement abandonné. 

Vue sur la zone d’activités de Moulin d’Avaux : 

 

Le paysage bâti le long de la RD65 

   

     

Des surfaces de terrain et des surfaces bâties non occupées significatives – un tissu industriel patrimonial 
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Ancienne gare de Moulin d’Avaux 

Modalités de mise en compatibilité du PLU 

Etude de projet urbain réalisée au titre de l’ancien article L111-1-4 du code de l’urbanisme 

Une étude de projet urbain a été réalisée en 2000 au titre de l’ancien article L111-1-4 du code de l’urbanisme 
(actuels articles L111-6 à L111-10 du code de l’urbanisme), puisqu’elle est située le long de la RD65, voie classée 
à grande circulation. 

Les conclusions de cette étude, réalisée dans le but de prendre en compte les problèmes de sécurité, de nuisances, 
de qualité du paysage et de qualité de l’architecture ont été élargies à la prise en compte de la restructuration 
nécessaire de toute la zone d’activités située entre la RD65 et la plaine du Rhône. Elle a abouti à une réduction du 
périmètre global de la zone et à des prescriptions d’aménagement destinées à rendre à ce site un caractère 
qualitatif. 

Ces prescriptions ont été transcrites à la fois dans le zonage et le règlement du PLU et dans la ZPPAUP. Elles sont 
également prises en compte par le SPR. 

Certaines dispositions importantes de l’étude ont été mises en œuvre, notamment un nouveau tracé pour la 
RD65h. Le débouché sur la RD65 est toutefois décalé plus au nord par rapport à ce qui est prévu dans l’étude. 
L’aménagement de la Via Rhôna vient globalement conforter les dispositions prises dans le cadre de l’étude. 
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Au vu des éléments qui précèdent, il est donc possible de conclure que les préconisations de l’étude de projet 
urbain sont toujours d’actualité.  

Toutefois, l’étude de projet urbain n’est pas insérée dans les orientations d’aménagement et de programmation, 
alors même que le règlement de la zone AUai dispose à l’article 2 que « la zone est urbanisée dans le cadre d’une 
opération d’aménagement ou de construction compatible avec les orientations d’aménagement annexées au 
PLU ». 

Les dispositions maintenues : 

✓ Principe d’un accès principal (déviation de la RD65h) par un rond-point au nord, mais dont l’emplacement 

a été décalé. En conséquence, la voie communale n°6, initialement envisagée pour le tracé de la RD65h, 

ne débouche plus sur la RD65. 

✓ Suppression du carrefour dangereux au Sud (au niveau de l’ancienne usine du Moulin d’Avaux). 

✓ Maintien d’un principe d’accès au droit de l’ancienne usine de tissage, qui présente un intérêt certain du 

point de vue fonctionnel et sécuritaire (bonne visibilité, desserte de plusieurs établissements, voie 

d’accès au lotissement du Moulin d’Avaux située en façade, arrêt de car). 

 

Accès au sud à conforter 

✓ Principe d’une desserte interne indépendante de la RD65h : maintien du principe de connexion entre les 

deux accès principaux susmentionnés (RD65h au nord et accès au droit de l’ancienne usine de tissage au 

sud). 

✓ Nature des entreprises : activités de production plutôt que des commerces, principalement des unités 

petites ou moyennes, avoir la possibilité de procéder à un découpage de la ZA en lots de tailles variées. 

✓ Principes d’alignements et d’orientations des bâtiments et de la végétation maintenus. Ces principes ont 

été confirmés par le SPR. 

✓ Principes de structuration du paysage par les plantations et aspect des constructions. Ces principes 

restent conformes aux dispositions du SPR. 

Les dispositions modifiées : 

✓ Décalage de l’accès principal au nord : voir avant. 

✓ Suppression de la création d’une voie parallèle à la RD : elle implique des aménagements 

particulièrement lourds, d’autant plus qu’elle traverse des terrains déjà urbanisés. Le nouveau projet 

permet l’utilisation des voies actuelles : la RD65h et la rue des Grands Peupliers, ainsi que leur connexion 

avec un nouvel accès à conforter au sud de la zone. Il est donc cohérent avec le principe d’une desserte 

interne indépendante de la RD65 défini par l’étude urbaine menée en 2000. 

✓ Les principes d’aménagement au sein de la bande des 35 mètres prévue entre les constructions futures 

et l’axe de la RD65 évoluent afin d’éviter une perte d’espaces pour l’activité : l’intégration paysagère 

privilégie la création d’une frange naturelle le long de la voie, à l’arrière de laquelle pourra se déployer 

l’activité (stockages et stationnement nécessaires au fonctionnement des entreprises). 

✓ Ajout de principes d’aménagement, notamment un aménagement paysager à la hauteur de l’usine de 

Moulin d’Avaux et de l’ancienne usine de Tissage. 

Bilan : 
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Création d’une OAP n°2 de Moulin d’Avaux : l’intégration de l’étude d’entrée de ville menée en 2000 en tant 

qu’OAP est cohérente avec l’article 2 du règlement de la zone AUia. Elle permet : 

- d’intégrer un nouveau schéma d’aménagement, qui sera opposable aux projets d’aménagement et de 

construction futurs. 

- De définir des dispositions opposables en reprenant celles traitées dans l’étude urbaine de 2000 : 

o la sécurité et l’aspect fonctionnel 
o Accès 
o Structure interne 

o La nature des entreprises 
o Les aspects qualitatifs 

o Composition urbaine le long de la RD65 
o Structuration du paysage par les plantations. 
o Aspect des constructions. 
o Protection contre les nuisances sonores. 
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Extraits de l’étude urbaine menée en 2000 : 

 

Ci-dessus, schéma des enjeux  

Ci-dessous, schéma d’orientations 
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Zonage 

Les emplacements réservés inscrits au plan de zonage ne correspondent pas à la situation du site en matière de 
desserte, en raison du nouveau tracé de la RD65h ainsi que de l’implantation de constructions au niveau du tracé 
prévu pour la création d’une grande voie de desserte en parallèle à la RD65. La commune prévoit de privilégier les 
voies principales de desserte du site pour l’accès aux constructions futures. 

Bilan : 

Emplacements réservés : 

o Suppression des emplacements réservés R1 et R2, qui ne correspondent pas au nouveau tracé 
de la RD65h. 

o Suppression de l’emplacement réservé R3, qui correspond à un projet de voie qui n’est plus 
réalisable au regard de l’implantation actuelle des constructions. 

Règlement 

Le règlement de la zone AUai autorise les constructions à destination de commerce, en contradiction avec l’étude 
urbaine réalisée en 2000, qui indique page 11 que « la Communauté de Communes souhaite accueillir des activités 
de production plus que des activités purement commerciales, ce qui exclut la possibilité d’implantation de 
commerce de détail, notamment le long de la RD69. » L’étude urbaine précise que « le fait que la Communauté 
de communes maîtrise l’ensemble du foncier permet autant que le règlement de sélectionner les implantations 
en fonction de la cible choisie ». Or, la Communauté de Communes n’a la maîtrise foncière que d’une partie de la 
zone d’activités : elle ne pourra donc pas empêcher le développement du commerce pour les terrains qu’elle ne 
possède pas. 

Bilan : 

Les articles 1 et 2 du règlement écrit sont modifiés afin : 

- D’une part d’interdire les destinations de construction incompatibles avec la vocation prévue par l’étude 
urbaine : habitat, hébergement hôtelier, commerce, exploitation agricole ou forestière. 

- D’autre part, de se baser sur la nomenclature des destinations définies par l’article R123-9 antérieur au 
décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015, mais auquel reste soumis le PLU communal. 

3/ Accompagner la densification des tissus bâtis 

Le contexte législatif et supra-communal évolue depuis l’approbation du PLU en 2008, avec les lois Grenelle 1 et 
2, la loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové). 

La loi ALUR a des implications directes sur l’application du PLU en vigueur, suite notamment à la suppression du 
coefficient d’occupation des sols.  

Le PLU doit donc être retravaillé pour permettre une densification qualitative des tissus bâtis, en cohérence avec 
sa mise en compatibilité avec le SPR. Ainsi, des évolutions doivent être apportées au PLU, notamment aux règles 
d’implantation des constructions. 

Pour ces raisons, une analyse urbaine a été réalisée, afin d’établir comment ce tissu bâti évolue et se densifie. 

Cette analyse urbaine a été menée en parcourant à pied les rues, allées et impasses du village et des hameaux de 

la commune. Cette analyse sur site a été complétée par un travail de bureau portant sur l’étude de cartes, photos 

aériennes et prises de vue le long des voies de la commune (sources : cadastre, géoportail, Google Maps). 

L’observation de terrain a porté sur : 

- L’implantation des constructions, notamment : 
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o Les orientations principales des habitations, au regard de la disposition des façades principales 

et des ouvertures. 

o L’organisation du terrain d’assiette des habitations : implantation de la construction, des accès, 

du jardin. 

- L’étude du site : l’environnement naturel et le relief, l’accessibilité. 

- L’observation des projets récents ou en cours, permettant de constater comment la densification des 

espaces s’effectue. 

En tissu bâti ancien, les évolutions du tissu bâti sont surtout liées à la réhabilitation des volumes bâtis anciens. 

Le tissu bâti se caractérise par des fronts bâtis continus, ou par un bâti implanté de manière plus discontinue le 
long de la voie, mais toujours avec une forte accroche à la rue. Certains fronts bâtis sont constitués de 
constructions de dimensions plus modestes, et évoquent des « petits faubourgs ». Les constructions peuvent 
également s’organiser autour d’une cour ou d’une allée, en étant souvent imbriquées les unes par rapport aux 
autres. Le règlement du SPR prend en compte cette implantation du bâti ancien, en préconisant notamment le 
respect des alignements bâtis existants. 

Les fronts bâtis : 

      

 

 

       

 

 

Bâti organisé autour d’une cour ou dans une ruelle : 

   

Alignements bâtis dans le centre 

village – mise en valeur des seuils 

Fronts bâtis rue de l’Usine 

Front constitué de petits volumes 

bâtis accolés avec cour à l’avant 

Front constitué de petits volumes 

bâtis 

Fronts bâtis le long de la rue principale à Saint-Etienne 

Bâti implanté le long d’une petite rue à l’arrière des fronts bâtis 

de la rue principale du Village 

Ruelle du village bloquée par le 

stationnement résidentiel 
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Le tissu bâti ancien se caractérise par sa forte densité et par une recherche d’optimisation de l’occupation de 
l’espace. Il en va ainsi pour les espaces libres au sein du tissu bâti ancien, qui sont une composante essentielle de 
la densité bâtie : le moindre espace est généralement utilisé, soit en espace d’agrément (jardin, terrasse), soit en 
espace fonctionnel. 

Le traitement des espaces libres dans le tissu bâti ancien : 

    

 

   

 

Plusieurs logements du village 

implantés autour d’une cour 

Petits alignements bâtis le long 

d’une rue de Saint-Etienne 

Ancienne cour de ferme au hameau de Saint-Etienne 

Jardins et cours sur la partie 

avant des constructions 

Petites courettes à l’avant 

des constructions 

Cour attenante à un gros volume 

bâti 

Espace de jardins dans le village 

Cour utilisée pour le 

stationnement 

Potager dans le village 
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Les possibilités de densification par constructions nouvelles sont donc globalement réduites dans le tissu bâti 
ancien. L’enjeu est plutôt une densification au sein des volumes bâtis, certaines constructions de dimensions 
importantes pouvant être divisées en plusieurs logements, tandis qu’il existe encore des volumes bâtis 
réhabilitables. Dans ce contexte, il a été constaté peu de divisions de propriété en vue de construire dans le tissu 
bâti ancien, tandis que les réhabilitations ont été nombreuses, comme le montre l’analyse des permis de 
construire. 

                                

Le tissu bâti récent est pour l’essentiel de type pavillonnaire. Il se caractérise donc par des constructions 
implantées le plus souvent en retrait des limites de propriété et disposant d’un accès individuel. Il faut souligner 
que le règlement du PLU autorise l’implantation des constructions sur la limite de propriété, et que donc c’est par 
choix que l’implantation en milieu de parcelle est privilégiée. Le tissu pavillonnaire tend à occuper des volumes de 
moins en moins importants, que ce soit au niveau du bâti ou de la taille de parcelle, sans pour autant remettre en 
cause le mode d’implantation pavillonnaire. 

L’implantation des constructions dans le tissu pavillonnaire : 

   

 

 

Importance du traitement des portails et clôtures 

Bâtiment 

pouvant être 

réhabilité 

dans le village 

Un des rares cas 

dans le village 

ancien de division 

de jardin pour une 

construction neuve 

Habitat pavillonnaire groupé : il s’agit d’un des rares cas où le pavillonnaire 

s’inscrit dans une certaine continuité par rapport au tissu bâti ancien 

Pavillonnaire ancien à Moulin 

d’Avaux, le long de la RD65 

Pavillonnaire récent « dense » 

à Marignieu 
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Ce type d’implantation génère une consommation d’espaces liée à l’emprise nécessaire aux accès, à la perte de 
surfaces générée par l’implantation de la construction en milieu de parcelle, aux emprises de voirie nécessaires 
pour « suivre » l’étalement urbain. Il implique également une relation complexe entre l’habitation et l’espace 
collectif, puisque le logement pavillonnaire est fondé sur une valorisation de l’espace privatif. Dans ce contexte, 
les portails et clôtures ainsi que l’orientation du bâti ont un impact fort sur le paysage bâti. Certaines constructions 
ont une orientation qui ne respecte pas celle de la parcelle. Le caractère hétéroclite des clôtures, les décrochés 
liés aux reculs des portails contribuent à créer un paysage bâti peu qualitatif. Le traitement des clôtures et 
l’implantation des constructions sont désormais réglementés dans le cadre du projet de SPR. En complémentarité 
avec ce document, le règlement du PLU doit contribuer à éviter la multiplication des accès engendrée notamment 
par les divisions parcellaires, et remédier aux effets de rupture liés à des accès implantés avec un trop grand retrait. 

Le traitement des accès et des clôtures : 

     

 

   

 

  

Exemple d’implantation de deux habitations en retrait de la limite 

de propriété à Moulin d’Avaux 

Exemple d’implantation de 

construction en retrait de la voie 

Long accès à une habitation issue 

d’une division parcellaire 
Nouveaux accès créés dans le cadre de divisions parcellaires 

Emprise important des accès 

implantés en retrait 

Alignement des clôtures. Un retrait de l’accès sous forme d’un léger décroché ne rompt pas l’alignement 

Eléments de clôtures traditionnelles conservés à Bourcieu 
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Le tissu pavillonnaire se caractérise par un foncier non bâti mutable plus important que dans l’ancien, en raison 
de sa moindre densité et de sa localisation dans des quartiers périphériques, où subsistent encore des terrains 
libres. Notamment, en dehors des secteurs de lotissements (Moulin d’Avaux), le tissu bâti peut être relativement 
lâche, avec une alternance de terrains bâtis et d’espaces libres interstitiels le long des voies. En raison d’une trame 
viaire souvent peu étoffée, les terrains bâtis sont globalement « sous-densifiés », avec des grands fonds de jardins 
ou des pavillons desservis par de longues allées.  La plupart des terrains bâtis sont potentiellement densifiables au 
regard des règlements du PLU actuel et du SPR, y compris des terrains de moins de 1000 m² de surface. Toutefois, 
l’observation de terrain et des processus de densification et de transformation en cours montrent que la 
densification se fait en fonction de l’orientation du bâtiment principal, de l’usage du jardin, de l’accès, du relief. 
Ainsi, des densifications, possibles sur le plan règlementaire, ne sont pas envisageables au vu des caractéristiques 
du site et de l’usage des lieux par les habitants.  

  

 

 

 

Sur la base de l’analyse urbaine décrite précédemment, les possibilités de construction sont les suivantes : 

 Gisements fonciers - jardins Gisements fonciers - terrains 
libres et grands jardins 

UA 0,8 ha 0,1 ha 

UB 1,8 ha 5,6 ha 

AUa  1,5 ha 

TOTAL 2,6 ha 7,2 ha 

TOTAL APRES SUPPRESSION ZONE AUa 2,6 ha 5,7 ha 

 

La zone UA :  

La zone UA recouvre la plupart des tissus bâtis anciens. Comme cela a été montré dans l’étude urbaine, les 

potentialités foncières sont réduites et les évolutions sont fortement encadrées par le SPR. 

 

1 

Exemple de sous-densification liée à l’implantation des constructions, à la longueur des accès 

Exemple de grand jardin potentiellement divisible 
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La zone UB  

La zone UB englobe les tissus pavillonnaires. La zone UB compte encore quelques grands terrains libres, qui 

représentent près de la moitié du potentiel foncier total. Le tènement le plus important, un peu plus de 2 hectares, 

est localisé au lieu-dit Pellan : il est maîtrisé par la collectivité qui mène une étude urbaine sur le secteur. Un autre 

terrain de superficie significative est localisé au hameau de Marignieu. Le reste du potentiel est constitué 

d’espaces libres interstitiels de faible superficie et de jardins. Ce potentiel reste relativement limité en raison de 

la rétention foncière, de l’environnement pavillonnaire et des contraintes, notamment liées à la centrale nucléaire, 

qui limitent les possibilités de densification. 
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Modalités de mise en compatibilité du PLU 

Au regard de l’analyse urbaine décrite précédemment, l’enjeu est de remédier à certains dysfonctionnements 

propres à l’urbanisation pavillonnaire, et que peuvent aggraver les divisions de parcelles en vue de construire. Les 

évolutions réglementaires doivent également conforter celles du SPR : en cohérence avec les dispositions du SPR 

en zone d’urbanisation nouvelle portant notamment sur les alignements bâtis et l’orientation des constructions, 

le règlement doit limiter les effets de rupture créés par les accès aux propriétés. Le règlement du PLU doit 

également compléter les prescriptions du SPR sur la hauteur des clôtures. 

Règlement écrit 

o Dispositions applicables aux zones du PLU 

 

▪ Article 3 des zones UA, UB 

L’article 3 des zones UA, UB ne limite pas la création de nouveaux accès liés à la densification des espaces 

d’urbanisation mixte ou résidentielle. Or, la multiplication des accès porte atteinte aux paysages bâtis et elle est 

peu fonctionnelle, tant du point de vue de l’optimisation de l’usage de l’espace que de la sécurité routière. 

Bilan : il y a donc lieu d’ajouter une nouvelle disposition à l’article 3 des zones UA et UB, demandant une 

mutualisation d’accès en cas de division de terrain en vue de construire ou de projets de construction conjoints. 

▪ Article 7 des zones UA et UB 

L’implantation des piscines à proximité des limites de propriété peut entraîner des problèmes de voisinage. 

Bilan : il y a donc lieu d’ajouter une nouvelle disposition à l’article 7 des zones UA et UB, demandant une 

implantation des piscines en retrait par rapport aux limites de propriété. 

▪ Article 11 des zones UA et UB 

Le SPR ne prévoit de limite de hauteur que pour les clôtures sur rue type murs bahut surmontés d’une grille (1,60 

mètres au total). 

Bilan : il y a donc lieu d’ajouter une nouvelle disposition à l’article 11 des zones UA et UB, limitant la hauteur pour 

tous types de clôtures à 1,60 mètres sur voirie, et à 1,80 mètres sur limites séparatives latérales et de fonds. Il est 

également précisé en cohérence avec le SPR que les portails doivent être proportionnés et conçus en cohérence 

avec la clôture, disposition visant notamment à remédier en zone pavillonnaire aux portails surdimensionnés ou 

non harmonisés avec la clôture. 

▪ Article 12 des zones UA et UB 

L’article 12 des zones UA et UB se heurte à certaines contraintes d’application : 

o La nécessité de clarifier la notion de place de stationnement et de différencier celles qui sont 

nécessaires aux véhicules automobiles et celles qui sont nécessaires aux vélos 

o Les difficultés de réalisation des places de stationnement dans le tissu bâti ancien dans le cadre 

des projets de réhabilitation. Cette contrainte peut être un véritable frein pour des projets de 

réhabilitation en centre bourg. 

o Les dispositions de l’ancien article L421.3 du code de l’urbanisme relatif au stationnement, qui 

ont évolué, et qui peuvent s’appliquer indépendamment du PLU. 

Bilan :  

Il est nécessaire de faire évoluer les règles sur le stationnement pour ces trois zones suivant les modalités 

suivantes : 
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o Différencier les règles concernant les constructions neuves de celles concernant les 

réhabilitations, en prévoyant pour ces dernières des prescriptions moins contraignantes : 

o Une place de stationnement par tranche de 160 m² de surface de plancher pour les 

réhabilitations et les changements de destination. 

o Suppression de la disposition mentionnant l’application de l’ancien article L421.3 du code de 

l’urbanisme relatif au stationnement. 

o Ajout de prescriptions spécifiques sur les cycles, ciblées sur l’habitation, cette dernière 

correspondant au besoin véritable. 

 

▪ Article 12 de la zone AUai 

L’article 12 de la zone AUai ne prévoit pas de dispositions spécifiques en faveur du stationnement des deux roues, 

alors qu’il s’agit d’une part d’un secteur privilégié par la communauté de communes pour le développement 

économique et d’autre part d’un site appelé à avoir une desserte très performante par les vélos avec la création 

de la ViaRhôna. 

Bilan :  

Il est pertinent d’ajouter une nouvelle disposition en faveur du stationnement des vélos. 

▪ Article 6 de la zone UB 

En complémentarité des dispositions du SPR qui encadrent désormais plus fortement l’implantation des 
constructions et l’édification des clôtures, le règlement du PLU doit limiter les effets de coupure créés par les 
reculs des accès aux habitations. 

Bilan :  

Article 6 : modification afin de préciser que le recul à 3 mètres du portail par rapport à la voie est un maximum, 

tout en donnant une alternative à l’obligation de recul lorsque des dispositions sont prises en matière de sécurité 

(par exemple un portail à ouverture automatique). La règle de 10 mètres de recul par rapport aux routes 

départementales autres que la RD65 est également supprimée : ces RD ont un gabarit et un trafic limités. 

▪ Article 10 de la zone UB 

Des règles de hauteur maximale doivent être inscrites en zone UB, dans la mesure où ces règles ne sont pas 
inscrites dans le futur SPR. 

Bilan :  

Article 10 :  

Zone UB : la hauteur est limitée à 6 mètres à l’égout de toiture. 

▪ Article 3 de la zone AUai 

L’implantation des portails d’entrée en retrait de la voie n’est pas favorable à l’optimisation de l’occupation de 
l’espace dédié aux activités. 

Bilan :  

Article 3 : suppression de la disposition prévoyant que Les portails d’entrées doivent être réalisés de telle sorte 

que les véhicules devant stationner avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur la chaussée. 

▪ Article 6 de la zone AUai 

L’application d’une règle de recul de 10 mètres par rapport à la limite d’emprise des routes départementales (hors 
RD65) n’est pas favorable à la densification de la zone. 

Bilan :  
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Article 6 : la règle de recul de 10 mètres par rapport aux routes départementales (hors RD65) est supprimée. 

 

4/ Evolutions destinées à faciliter l’application du PLU  
 

Le PLU ayant été approuvé en 2004, il n’est plus à jour au regard d’un ensemble d’évolutions de différents types : 

- Evolutions législatives et réglementaires 

- Nouvelles prescriptions spécifiques applicables au territoire communal 

- Eléments d’informations propres au territoire communal. 

De plus, un certain nombre d’évolutions mineures permettent de faciliter la mise en œuvre du PLU. 

Modalités de mise en compatibilité du PLU 

Règlement écrit et plan de zonage 

Les évolutions du contexte législatif et réglementaire doivent être prises en compte : 

- Suite à l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du 

code de l'urbanisme, les références aux articles du code de l’urbanisme ont évolué 

- L’évolution de définitions, notamment suite à la mise en place d’un lexique national de l’urbanisme par 

le ministère de la cohésion des territoires en 2017 

- La suppression du coefficient d’occupation des sols (article 14 du règlement écrit des zones du PLU) et 

des surfaces minimales constructibles (article 5 du règlement écrit des zones du PLU) 

- La création de la surface de plancher en lieu et place de la surface hors œuvre nette et de la surface hors 

œuvre brute 

- L’évolution du régime applicable aux autorisations d’occuper et d’utiliser le sol. 

- La suppression de la notion de locaux liés au gardiennage, à la surveillance ou à direction qui ne sont plus 

considérés comme de l’habitation, mais comme de l’activité. 

- Actualisation du règlement suite aux évolutions apportées par la loi sur les possibilités de constructions 

en zones A et N. L’article L151-11 du code de l’urbanisme autorise le changement de destination des 

bâtiments désignés au plan de zonage, et l’article L151-12 prévoit l’aménagement et l’extension des 

bâtiments d’habitation existants. 

- Report de la zone d’alerte d’urgence PPI du CNPE du Bugey. 

Certaines évolutions mineures permettant de faciliter l’application du PLU peuvent être apportées :  

- Faciliter l’évolution des bâtiments existants notamment. 

- Evolutions matérielles : ajout des périmètres d’OAP 

Des besoins de mise à jour sont également constatés : emplacements réservés, … 

Bilan :  

Les modifications suivantes doivent donc être apportées : 

o Ensemble du règlement 

Mise à jour des références législatives et réglementaires, des termes et définitions. 

o Articles 5 et 14 du règlement écrit des zones du PLU 

Ces articles ne sont plus réglementés. 
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o Articles 7 du règlement écrit des zones UB, A et N 

Possibilité d’adaptation des règles pour les bâtiments existants non conformes à ces règles. 

o Article 2 du règlement écrit de la zone AUai 

Suppression de la disposition relative aux habitations destinées au gardiennage, à la surveillance ou à la direction 
des établissements autorisés dans la zone à condition d’être intégrés au bâtiment d’activité. 

o Article 2 du règlement écrit de la zone N 

Remplacement des dispositions relatives à l’évolution des constructions existantes par de nouvelles dispositions 
selon les principes suivants : 

- Les évolutions ne concernent que les habitations existantes, et ne permettent pas le changement de 
destination 

- La surface de plancher autorisée est limitée à 200 m² 
- La limitation des surfaces d’emprise au sol des annexes et piscines ainsi que la mise en place d’une 

distance maximale d’implantation par rapport à la construction principale. 
- La limitation de la hauteur pour les extensions d’habitations existantes. 

 
o Plan de zonage 

Il est décidé de classer le terrain d’assiette d’une habitation en zone N du PLU, à proximité du hameau de 
Marignieu. En effet, il a été constaté que cette habitation a été classée en zone A, alors qu’elle est sans rapport 
avec l’activité agricole. Ce classement en zone A relève bien de l’erreur matérielle puisque le rapport de 
présentation de la révision du PLU dispose page 68 que la zone N recouvre « Les constructions isolées dans le 
territoire agricole. Ces constructions sans caractère agricole sont repérées par un zonage N, afin de permettre la 
gestion du bâti existant ». De fait, toute possibilité d’évolution est interdite pour cette habitation, ce qui constitue 
un traitement inéquitable par rapport à d’autres habitations présentant les mêmes caractéristiques et inscrites en 
zone N. Cette construction doit donc être classée en zone N. 

Sont supprimés les emplacements réservés suivants, avec pour motifs : 

- R1 : projet annulé (la déviation de la RD65h a été réalisée à un autre emplacement 
- R2 : projet annulé (la déviation de la RD65h a été réalisée à un autre emplacement 
- R3 : projet annulé (l’implantation des constructions compromet la réalisation de la nouvelle voie) 
- R5 : réalisé 
- R9 et R10 : en cohérence avec l’OAP n°1, qui prévoit un nouvel accès pour le futur quartier du Préla. 
- R13 : réalisé 
- R15 : réalisé 
- R16 : réalisé 
- R20 : réalisé 
- R22 : projet annulé. La création d’un cheminement piéton ne correspond plus à un besoin fort, d’autant 

plus que le projet ViaRhôna a été annulé dans ce secteur. 
- R23 : réalisé 

Sont ajoutés les emplacements réservés suivants, avec pour motifs : 

- R24 : création d’une aire de stationnement sur la place du monument aux morts 
- R25 : création d’un parking public au hameau de Bourcieu. La superficie, 300 m², permet la création d’une 

petite aire de stationnement adaptée à la taille du hameau. 

Est modifié l’emplacement réservé suivant : 

- R11 : accès au futur quartier du Préla, en cohérence avec l’OAP n°1. 
 

Le report de la zone d’alerte d’urgence PPI du CNPE du Bugey est modifié afin de correspondre au périmètre réel. 

Cette cartographie permet une meilleure prise en compte de la zone d’effet des accidents à cinétique rapide du 
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site nucléaire du Bugey. Ce périmètre a été communiqué par l’autorité de sûreté nucléaire. Il s’agit du périmètre 

de sécurité actuellement applicable. 

Liste des emplacements réservés 

Bilan :  

Mise à jour de la liste des emplacements réservés au regard des évolutions énoncées précédemment. 
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5/ Intégration du zonage des eaux usées établi dans le cadre du schéma directeur 

d’assainissement  
 

Un schéma directeur d’assainissement à l’échelle du syndicat intercommunal des eaux du plateau de Crémieu 

(SIEPC) a été approuvé en 2014. Il constitue la mise à jour du zonage de l’assainissement collectif / non collectif 

du syndicat intercommunal des Eaux du Plateau de Crémieu (SIEPC) pour les 10 ans à venir. 

Le schéma directeur d’assainissement (SDA) du SIEPC porte sur l’assainissement collectif et non collectif des eaux 

usées. Ce dossier a été conçu suite à l’élaboration ou la mise à jour de la carte d’aptitude des Sols et des Milieux 

à l’Assainissement Autonome, l’étude des possibilités d’Assainissement Collectif, l’étude financière. 

Le territoire communal d’Hières-sur-Amby compte 3 systèmes d’assainissement : 

- Secteur du chef-lieu : fonctionnement de la station jugé satisfaisant, les besoins d’amélioration étant de 

remédier à une collecte d’un volume important d’eaux parasites, entraînant un phénomène de trop plein 

pour un des deux déversoirs d’orage (diagnostic réseaux EPTEAU). Deux secteurs raccordables à la station 

d’épuration du chef-lieu - le secteur de Moulin d’Avaux - Pellan, ainsi que le secteur du Ranchy (zone 

d’activités intercommunale) – sont prévus pour un raccordement à la station d’épuration par le zonage 

de l’assainissement du SIEPC, les réseaux étant présents à proximité. Une inscription en zone de 

perméabilité moyenne à l’assainissement autonome a toutefois été délimitée pour ces deux secteurs afin 

de prendre en compte des contraintes qui auraient rendu impossible un raccordement : nécessité de 

traverser des parcelles privées pour le secteur Moulin d’Avaux – Pellan et dimensionnement du poste de 

relevage pour le Ranchy. Ces deux secteurs sont considérés comme raccordables, les contraintes de 

raccordement ayant été levées et la station d’épuration ayant une capacité suffisante. 

 

- Secteur de Bourcieu : fonctionnement de la station jugé satisfaisant, avec un réseau ne présentant pas 

de défauts de séparativité (diagnostic réseaux EPTEAU) 

 

- Secteur de Saint-Etienne d’Hières : les eaux sont rejetées dans le Rhône sans traitement préalable. 

Les deux enjeux principaux sont d’une part le raccordement du hameau de Saint-Etienne-d’Hières à un système 

de traitement des eaux usées, et d’autre part la réhabilitation du réseau d’assainissement du village (mise en 

séparatif). 

Le schéma directeur d’assainissement établit donc la programmation à court terme (échéance 2018) suivante : 

- Hameau de Saint-Etienne d’Hières : extension du réseau des eaux usées de manière à raccorder le 
hameau à la station d’épuration communale. Le prolongement du réseau vers la station d’épuration au 
nord va également permettre le raccordement d’une petite dizaine d’habitations isolées. 
 

- Secteur de Prélat : tranche 1 de la réhabilitation du réseau des eaux usées (mise en séparatif). 
 
Les autres améliorations sont programmées aux échéances moyen et long termes à l’horizon 2023, 2024 et 2026. 
La programmation définie par le schéma directeur d’assainissement donne lieu au zonage des eaux usées suivant : 

- Les zones d’assainissement collectif existantes, incluant celle du hameau de Saint-Etienne d’Hières. 
 

- Les zones d’assainissement non collectif, incluant : 
o une zone d’assainissement non collectif à long terme : le zonage issu du schéma directeur 

d’assainissement prévoit que toutes les habitations doivent disposer d’un dispositif 
d’assainissement non collectif fonctionnel, conforme à la réglementation. Dans certains 
secteurs identifiés, le zonage d’assainissement définit également les filières à mettre en place 
selon la nature des sols : assainissement avec possibilité d’infiltration des eaux dans les sols ou 
assainissement avec rejet dans le milieu hydraulique superficiel. 

o Une zone d’assainissement non collectif, prévue pour être en assainissement collectif futur. Une 
de ces zones est prévue pour un raccordement à court terme correspondant à l’extension du 
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réseau d’eaux usées du hameau de Saint-Etienne d’Hières permettant le raccordement de +/- 8 
logements existants. Le rapport du schéma directeur d’assainissement établit page 39 que ces 
zones sont considérées en assainissement non collectif. Dans ces secteurs, le zonage 
d’assainissement définit également les filières à mettre en place selon la nature des sols : 
assainissement avec possibilité d’infiltration des eaux dans les sols ou assainissement avec rejet 
dans le milieu hydraulique superficiel. 

Modalités de mise en compatibilité du PLU 

Règlement écrit et plan de zonage 

L’intégration du zonage des eaux usées établi par le schéma directeur d’assainissement au PLU a pour impact 

principal une clarification des obligations applicables aux projets. 

L’intégration du zonage des eaux usées et pluviales au PLU implique au plan de zonage la délimitation des zones 

relatives aux eaux usées, comme le permet l’article L151-24 du code de l’urbanisme. 

La zone d’assainissement collectif correspond aux zones inscrites en assainissement collectif, ainsi qu’aux secteurs 

de Moulin d’Avaux – Pellan et du Ranchy. 

Le reste du territoire est en zone d’assainissement non collectif, des dispositifs pour un raccordement futur devant 

toutefois être mis en place pour les secteurs prévus pour un raccordement futur. 

Cela a pour effet de rendre caduc le secteur UBa autorisant l’assainissement autonome. 

Bilan :  

Les modifications suivantes doivent donc être apportées : 

o Plan de zonage 

Quatre zonages sont définis : 

- la zone d’assainissement collectif : le raccordement des constructions au réseau collectif est obligatoire 

- la zone d’assainissement non collectif prévue pour être raccordée à court, moyen ou long termes 

- la zone d’assainissement non collectif définie par le plan d’aptitude 

- la zone d’assainissement non collectif dont la filière est à définir au cas par cas. 

Le secteur UBa est supprimé au profit d’un classement en zone UB. 

 

o Article 4 du règlement de l’ensemble des zones 

L’article 4 du règlement de l’ensemble des zones est modifié de manière à intégrer les prescriptions du zonage du 

Schéma Directeur d’Assainissement qui prévoit : 

- un raccordement obligatoire au réseau en zones d’assainissement existant,  

- un dispositif d’assainissement autonome en dehors de ces zones. 

Annexes du PLU 

Au sein des annexes sanitaires, un nouveau zonage des eaux usées est inséré en remplacement de celui établi en 

2007. 
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6/ Intégration du zonage des eaux pluviales  
 

L’intégration du zonage des eaux pluviales au PLU a pour impact principal une adaptation de la gestion des eaux 

pluviales au territoire, en tenant compte de l’état des réseaux, des caractéristiques des sols et des contraintes. Le 

zonage des eaux pluviales édicte notamment un règlement de zone. 

Le zonage des eaux pluviales a établi une zone de prescriptions unique pour l’ensemble du territoire communal. Il 

s’agit de la zone de type 3 définie à l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales : « zone 

s'appliquant à l'ensemble du territoire communal : zone où des mesures doivent être prises pour limiter 

l'imperméabilisation des sols et assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement. » 

L’objectif du zonage des eaux pluviales est de limiter au maximum les rejets en dehors de l’unité foncière et de 

privilégier l’infiltration sur place, y compris par la gestion des pluies fréquentes à l’échelle de chaque parcelle. 

Modalités de mise en compatibilité du PLU 

Règlement écrit et plan de zonage 

L’intégration du zonage des eaux pluviales au PLU implique au plan de zonage la délimitation des zones relatives 

aux eaux pluviales, comme le permet l’article L151-24 du code de l’urbanisme. Une seule zone a donc été 

délimitée. 

Bilan :  

Les modifications suivantes doivent donc être apportées : 

o Plan de zonage 

Un zonage est défini pour l’ensemble du territoire communal : 

- zone où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et assurer la maîtrise 

du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 

o Article 4 du règlement de l’ensemble des zones 

L’article 4 du règlement de l’ensemble des zones est modifié de manière à intégrer les prescriptions issues du 

zonage des eaux pluviales. 

Une infiltration est à rechercher systématiquement par les aménageurs sur l’assiette du projet pour une pluie de 

retour sur 20 ans sans dysfonctionnement, ainsi qu’à l’échelle de chaque parcelle pour les pluies fréquentes. Le 

règlement définit également les modalités de gestion des eaux pluviales dans les cas où l’infiltration s’avère 

impossible, insuffisante ou interdite. 

Annexes du PLU 

Au sein des annexes sanitaires, un zonage des eaux pluviales, comprenant une cartographie des réseaux, est 

inséré. 
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7/ Intégration de la carte des aléas naturels et des aléas liés aux crues du Rhône, ainsi 

que du Plan des Surfaces Submersibles  
 

Les aléas naturels sont définis par trois documents de référence : 

- La carte des aléas naturels réalisée sous maîtrise d’ouvrage communale par le bureau d’études Alpes Géo 

Risques en 2017 

L’ensemble des aléas naturels ont été étudiés, à l’exception des aléas liés aux crues du Rhône, qui ont fait l’objet 

d’une cartographie communiquée en 2013 par l’Etat. 

Les aléas pris en compte sont les suivants : crues rapides des rivières / inondations de plaine / inondations en pied 

de versant / ravinements et ruissellements sur versant / glissements de terrain / chutes de pierre et de blocs / 

affaissements, effondrements et suffosion. 

Globalement, les aléas naturels impactent principalement les franges des secteurs bâtis : ce sont des pentes 

prononcées bien que de faible amplitude formant les terrasses caractéristiques de la plaine alluviale du Rhône. Il 

convient notamment d’éviter de fragiliser les sols par des rejets dans la pente. Une partie du village est en zone 

de risques faibles de crue rapide des rivières, liés à la traversée du chef-lieu par un ruisseau, affluent de l’Amby. 

Quelques constructions sont toutefois situées en risques forts de chutes de blocs en raison de leur proximité avec 

les falaises du plateau de l’Isle Crémieu. 

- La cartographie des aléas liés aux crues de référence et exceptionnels du Rhône communiquée par l’Etat 

en 2013 

Cette cartographie est issue du croisement de la ligne d’eau de l’aléa du Rhône avec la cartographique IGN de la 

BDT du Rhône. Elle a été réalisée en 2012 et communiquée à la commune en 2013. Dans la mesure où cette 

cartographie des aléas est plus précise que le plan des surfaces submersibles (PSS) approuvé en 1972 et tient 

compte de l’effet des aménagements hydroélectriques, il y a lieu de la considérer comme la nouvelle référence 

en matière d’inondation du Rhône. Le règlement du PLU doit prendre en compte les aléas liés à la crue de 

référence et à la crue exceptionnelle du Rhône. 

- Plan des Surfaces Submersibles (PSS) approuvé en 1972 

Le PSS reste applicable. Il vaut PPR et constitue donc une servitude d’utilité publique à annexer au PLU et à intégrer 

au règlement du PLU. 

Modalités de mise en compatibilité du PLU 

Règlement écrit et plan de zonage 

Les aléas doivent faire l’objet d’une traduction réglementaire au PLU. Cette traduction a pour impact principal 

d’interdire ou de soumettre à des prescriptions spécifiques les occupations et utilisations du sol dans les secteurs 

identifiés comme impactés par les aléas naturels. 

La traduction s’est réalisée en utilisant deux nouveaux documents établis par l’Etat en 2016-2017 : un « règlement 

PPRN type » et une grille de correspondance « aléa – zonage ». Ces documents différencient les préconisations 

suivant quatre niveaux d’aléas : de très faible à très fort ainsi qu’en fonction du contexte urbain ou naturel. En 

effet, le zonage du PLU proprement dit n’a pas d’incidence sur la classification en zone d’aléas. 

Rappels préalables : 

L’aléa est défini par une lettre majuscule indiquant la nature de l’aléa, suivie d’un chiffre indiquant la gravité de 

l’aléa (1 pour faible, 2 pour moyen, 3 pour fort, etc.). Exemple : G2 pour un aléa moyen de glissement de terrain. 
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Une rubrique du règlement type est définie par 2 lettres éventuellement suivies d’un 3ème caractère, chiffre ou 

lettre. 

Quand la première lettre est R, les projets sont interdits de manière générale, sauf ceux correspondant aux 

exceptions précisées par le règlement type ; quand elle est B, la plupart des projets sont possibles, sous réserve 

d’application des prescriptions du règlement type. 

La seconde lettre indique la nature de l’aléa. 

Le troisième caractère est un indice permettant de distinguer pour un aléa donné différentes rubriques 

réglementaires créées pour moduler les règles au vu d’autres critères que la nature et le niveau de l’aléa. 

Exemples pour les glissements de terrain : RG, Bg2. 

Méthode de traduction réglementaire des aléas : 

Étape 1 : rechercher le tableau correspondant à la nature de l’aléa. La nature de l’aléa est identifiée dans la 

cartographie des aléas par sa lettre (ex : aléa T3 

=> lettre T => crues torrentielles) 

Étape 2 : dans ce tableau, aller dans la colonne correspondant au niveau de l'aléa indiqué par le chiffre (ex : aléa 

T3 => chiffre 3 => aléa fort) 

Étape 3 : prendre en compte les éventuels critères complémentaires (présence d’urbanisation par exemple) 

apparaissant sous forme de lignes distinctes 

Étape 4 : lire le nom de la rubrique du règlement type indiquée (dans l’exemple cité : RT) et la consulter dans le 

règlement type pour connaître les règles associées. 

La coloration des cases des tableaux indique le principe dominant relatif à la réalisation de projets : 

CASES ROUGES : projets interdits en dehors des exceptions prédéfinies par le règlement type, sous réserve 

d’analyse au cas par cas de correspondance avec ces dernières 

CASES BLEUES : la plupart des projets sont possibles, sous réserve du respect de prescriptions 

ALÉA INONDATIONS DE PLAINE (I) 

 Aléa faible I1 
hors bandes de 
précautions 

Aléa moyen I2 
hors bandes de 
précautions 

Aléa fort I3 
hors bandes de 
précautions 

Aléa très fort I4 
et bandes de 
précautions 

Centre urbain* Bi1 Bi2 RIc RI 

Zone urbanisée** hors 
centre urbain 

Bi1 Bi2 RIu RI 

Zone non urbanisée** RIA-RIN RIA-RIN RIA-RIN RI 

* : centre urbain = ensemble qui se caractérise par son histoire, par une occupation du sol importante, par une 

continuité du bâti et par la mixité des usages entre logements, commerces et services. 

** : le caractère urbanisé s’apprécie en fonction de la réalité physique de l’urbanisation et non en fonction du 

zonage des documents d’urbanisme. 

ALÉA CRUE RAPIDE DES RIVIÈRES (C) 

 Aléa faible C1 
hors bandes de 
précautions 

Aléa moyen C2 
hors bandes de 
précautions 

Aléa fort C3 
hors bandes de 
précautions 

Aléa très fort C4 
et bandes de 
précautions 
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Centre urbain* Bc1 Bc2 RCc RC 

Zone urbanisée** hors 
centre urbain 

Bc1 Bc2 RCu RC 

Zone non urbanisée** RCn RCn RCn RC 

* : centre urbain = ensemble qui se caractérise par son histoire, par une occupation du sol importante, par une 

continuité du bâti et par la mixité des usages entre logements, commerces et services. 

** : le caractère urbanisé s’apprécie en fonction de la réalité physique de l’urbanisation et non en fonction du 

zonage des documents d’urbanisme. 

ALÉA INONDATION EN PIED DE VERSANT (I’) 

Aléa faible I’1 Aléa moyen I’2 Aléa fort I’3 Aléa très fort I’4 

Bi’1 Bi’2 RI’ RI’ 

ALÉA GLISSEMENT DE TERRAIN 

  
Zones G0 (1) 

 
Aléa faible G1 

Aléa moyen G2, dont 
G2a, G2b, G2c et G2d 

Aléa fort G3, dont 
G3im, G3a, G3b, 
G3c et G3d 

Aléa très fort G4 

Zone 
urbanisée* 

Bgs Bg Bg RG RG 

Zone non 
urbanisée* 

Bgs Bg RG RG RG 

* : le caractère urbanisé s’apprécie en fonction de la réalité physique de l’urbanisation et non en fonction du 

zonage des documents d’urbanisme. 

(1) : les zones G0 sont les zones hors aléa situées en amont de zones de glissement de terrain actif ou potentiel, 

où certains travaux pourraient aggraver la probabilité d’occurrence en aval. 

ALÉA CHUTES DE PIERRES ET DE BLOCS 

 Zones P0 
(1) 

Aléa faible P1 Aléa moyen P2 Aléa fort 
P3 

Aléa fort 
P3r 

Aléa très 
fort P4 

Aléa très fort 
aggravé P5 

Zone urbanisée* Bps Bp1 Bp2 RP2 RPr RP2 RP2 

Zone non 
urbanisée* 

Bps Bp1 RP1 RP2 RPr RP2 RP2 

* : le caractère urbanisé s’apprécie en fonction de la réalité physique de l’urbanisation et non en fonction du 

zonage des documents d’urbanisme. 

(1) : les zones P0 sont des zones hors aléa où certains travaux pourraient aggraver le risque dans des zones 

urbanisées concernées par l’aléa chutes de pierres et de blocs ou dans les zones Bp1 où l’urbanisation est admise. 

ALÉA EFFONDREMENT DE CAVITÉ SOUTERRAINE, AFFAISSEMENT DE TERRAIN, SUFFOSION (F) 

Aléa faible F1 Aléa moyen F2 Aléa fort F3 Aléa très fort F4 

Bf1 RF RF RF 
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ALÉA RAVINEMENT ET RUISSELLEMENT SUR VERSANT (V) 

L’identification de l’aléa ravinement et ruissellement sur versant a été menée de différentes manières suivant le 

territoire d’étude. Il est impératif d’identifier la méthodologie de qualification des aléas utilisée pour l’élaboration 

de la carte et d’appliquer la grille de correspondance adaptée. 

La qualification des aléas a été menée suivant la grille de qualification du CCTP d’octobre 2016 rappelée ci-

dessous : 

 

La grille de correspondance aléas/zonage à utiliser est la grille suivante : 

 Aléa faible 
généralisé V* 

Aléa faible V1 Aléa moyen V2 Aléa fort V3 Aléa très 
fort V4 Axes 
d’écoulement 

 
 
Zone urbanisée* 

 
 
Bv* 

Bv1 si h < 0,2 m Bv1 si h < 0,2 m Bv2 si 0,2 
m< h < 0,5 m 

Bv1 si h < 0,2 met hors 
axes d’écoulement (4) 

Bv2 si 0,2 m< h < 0,5 m 
(1) 

Bv3 si 0,5 m< h < 1 m (2) Autres cas : RV2 (4) 

 
Zone non 
urbanisée* 

 
Bv* 

Bv1 si h < 0,2 m Bv1 si h < 0,2 m(3)  

Bv2 si 0,2 m< h < 0,5 m 
(1) 

RV1 si 0,2 m< h < 1 m (3) RV2 

– * : le caractère urbanisé s’apprécie en fonction de la réalité physique de l’urbanisation et non en fonction du 

zonage des documents d’urbanisme. 

(1) : à défaut de connaissance de la classe de hauteur de submersion, utiliser le règlement Bv2. 

(2) : à défaut de connaissance de la classe de hauteur de submersion, utiliser le règlement Bv3. 

(3) : à défaut de connaissance de la classe de hauteur de submersion, utiliser le règlement RV1. 

(4) : à défaut de connaissance de la classe de hauteur de submersion, utiliser le règlement RV2. 

ALÉA SISMIQUE 

Il est fortement recommandé de rappeler dans les décisions d’urbanisme la classe de sismicité du site du projet et 

l’obligation du respect de règles parasismiques imposée par des textes réglementaires spécifiques. 

Un cas particulier s’applique toutefois aux inondations de plaine de la carte des aléas naturels, ainsi qu’à la crue 

de référence et à la crue exceptionnelle du Rhône. Pour ces aléas, la traduction réglementaire est définie par la 

grille de correspondance « aléa – zonage » précédemment mentionnée, mais sans prescriptions définies par le 

« règlement PPRN type ». Il faut pour cette raison se référer à la doctrine Rhône établie 2006. (« doctrine 

commune pour les plans de prévention des risques d’inondation du fleuve Rhône et de ses affluents à crue 

lente »). Ce document peut être téléchargé à l’adresse internet suivante : 

https://www.google.com/search?q=doctrine+rhone&ie=utf-8&oe=utf-8&client=firefox-b-ab 

La doctrine Rhône différencie les zones naturelles des zones urbanisées. Cette distinction est indépendante du 

zonage réglementaire du document d’urbanisme. Elle s’appuie sur le paysage urbain et la densité de constructions. 

https://www.google.com/search?q=doctrine+rhone&ie=utf-8&oe=utf-8&client=firefox-b-ab
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Le propre de la doctrine étant de ne pas aggraver les risques sur le territoire impacté, cette appréciation ne tient 

pas compte des projets à venir.  

 

Bilan :  

Les modifications suivantes doivent donc être apportées : 

o Plan de zonage 

La traduction réglementaire au PLU des aléas naturels a été opérée de la manière suivante : 

- Report au plan de zonage de la traduction réglementaire des aléas naturels, avec d’une part une zone 

« rouge » correspondant à des projets interdits en dehors d’exceptions, et d’autre part une zone 

« bleue » correspondant à des projets possibles sous réserve du respect de prescriptions. Le plan de 

zonage fait également apparaître la nature et le niveau d’aléa en deux à trois caractères : 

o « R » (projets interdits) ou « B » (plupart des projets possibles) 

o Une seconde lettre indiquant la nature de l’aléa 

o Un troisième caractère qui est un indice permettant de distinguer pour un aléa donné 

différentes rubriques réglementaires créées pour moduler les règles au vu d’autres critères que 

la nature et le niveau de l’aléa. 

- Report au plan de zonage du périmètre de la zone inondable du Plan des Surfaces Submersibles (PSS) qui 

remplace le secteur Nri, dont la délimitation suivait celle du PSS. 

 

o Règlement écrit 

▪ Création d’un titre II commun à toutes les zones du PLU 

Un nouveau titre commun à toute les zones du PLU comporte les dispositions suivantes : 

o Des extraits du « règlement PPRN type », et notamment les prescriptions applicables au sein 

des différentes zones de risques, à l’exception des aléas inondations de plaine. 

o En ce qui concerne spécifiquement les inondations de plaine : le règlement fait un renvoi 

aux préconisations de la « doctrine Rhône » définie en juillet 2006. 

 

▪ Création d’un sous-titre III au sein du titre I 

Ce sous-titre comporte les définitions et un glossaire nécessaire à la compréhension des extraits du « règlement 

PPRN type » insérés au sein du nouveau titre II précédemment décrit. 

o Annexes 

La traduction réglementaire au PLU des aléas naturels a été opérée de la manière suivante : 

- Insertion de deux nouvelles annexes : 
o la carte des aléas naturels réalisée sous maîtrise d’ouvrage communale. 
o La cartographie des aléas liés aux crues de référence et exceptionnels du Rhône communiquée 

par l’Etat en 2013 
- Insertion au sein des servitudes d’utilité publique : plan des Surfaces Submersibles (PSS) approuvé en 

1972. 
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Les modifications apportées au Plan Local d’urbanisme  
 

1/ Les évolutions apportées au règlement  

 

A) Ensemble du règlement :   
 

Article Etat actuel Modification 

 Références aux articles du code de 
l’urbanisme antérieures à l’ordonnance n° 
2015-1174 du 23 septembre 2015. 

Insertion des références aux articles du code 
de l’urbanisme issus de l’ordonnance n° 
2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à 
la partie législative du livre Ier du code de 
l'urbanisme. 

 

B) Titre I : Dispositions générales :   
 

a. Sous-titre I – Dispositions générales d’ordre administratif et réglementaire :   
 

Article Etat actuel Modification 

Article 2 – 
Portée 
respective du 
règlement à 
l’égard des 
autres 
législations 
relatives à 
l’occupation 
des sols 

Mention du principe de réciprocité au titre de 
l’article L111-3 du code rural 

Mise à jour du contenu de l’article L111-3 du 
code rural 

Compatibilité des règles du lotissement avec 
celles du PLU : mention des articles du code 
de l’urbanisme applicables 

Compatibilité des règles du lotissement avec 
celles du PLU : mise à jour des références aux 
articles du code de l’urbanisme 

Article 3 – 
Division du 
territoire en 
zones 

Composition du plan de zonage (règlement 
graphique) : mention des zones délimitées, 
des espaces boisés classés, des 
emplacements réservés 

Evolutions apportées afin de : 
- mentionner l’ensemble des dispositions 
inscrites au plan de zonage en vigueur 
- mentionner les nouvelles dispositions 
inscrites suite à la modification du PLU : zones 
d’assainissement, aléas naturels, périmètres 
d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

Article 5 – 
Rappel des 
procédures 
applicables 
dans toutes 
les zones 

Mentions des autorisations applicables aux 
occupations et utilisations du sol 

Mise à jour des mentions au regard de 
l’évolution des dispositions du code de 
l’urbanisme 
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b. Sous-titre II – Définitions de base :   
 

Article Etat actuel Modification 

 Définitions : 
-affouillement et exhaussement des sols 
-alignement 
-annexes à l’habitation 
-coefficient d’emprise au sol 
-coefficient d’occupation du sol 
-constructions et installations nécessaires à 
l’activité des exploitations agricoles 
-coupe et abattage d’arbres 
-défrichement 
-emplacement réservé 
-reconstruction à l’identique 
-surface hors d’œuvre brute 
-surface hors d’œuvre nette 
 

Evolution de certaines définitions : 
-annexes à l’habitation 
 
Mise à jour de définitions : 
-affouillement et exhaussement des sols 
-constructions et installations nécessaires à 
l’activité des exploitations agricoles 
-emplacement réservé 
-reconstruction à l’identique 
 
Ajout de nouvelles définitions : 
-bâtiment 
-construction 
-construction existante 
-contigu 
-emprise au sol 
-extension 
-façade 
-hauteur 
-gabarit 
-limites d’emprises publiques et voies 
-limites séparatives 
-local accessoire 
-surface de plancher 
 
Suppression de définitions caduques : 
-coefficient d’occupation du sol 
-surface hors d’œuvre brute 
-surface hors d’œuvre nette 

 

c. Sous-titre III – Dispositions générales relatives aux risques naturels :   
 

Article Etat actuel Modification 

 Pas de sous-titre relatif aux risques naturels 
 

Création d’un sous-titre III structuré par les 
parties suivantes : 
 
-Correspondance aléas – règlement du PLU 
 
-Définition et glossaire 
 
-Règle relative au Rapport d’Emprise au Sol en 
zone Inondable (RESI) pour les aléas I, I’, C, T 
et V 
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C) Titre II : Dispositions applicables à toutes les zones   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables aux secteurs affectés par un risque naturel   
 

Article Etat actuel Modification 

 Pas de titre et de chapitre affectés aux 
dispositions communes 
 

Création d’un titre et d’un chapitre spécifique 
portant sur les risques naturels, structuré : 
 
-par les différentes zones de risques : 

✓ Secteur RI 
✓ Secteur RIA-RIN. 
✓ Secteur RC 
✓ Secteur RCn 
✓ Secteurs Bc1 et Bc2 
✓ Secteur RI’ 
✓ Secteurs Bi’1 et Bi’2 
✓ Secteur RV2 
✓ Secteur Bv2 
✓ Secteur RG 
✓ Secteur Bg 
✓ Secteur Bgs 
✓ Secteur RP2 
✓ Secteur RPr 
✓ Secteur Bp2 
✓ Secteur Bp1 
✓ Secteur Bps 
✓ Secteur RF 
✓ Secteur Bf1. 

 
-les zones sont structurées par un ou deux 
articles : 

✓ Article 1 : Occupations et utilisations 
du sol interdites 

✓ Article 2 : Occupation et utilisations 
du sol soumises à conditions 
particulières. 

 

D) Titre III : Dispositions applicables aux zones urbaines   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone UA   
 

Article Etat actuel Modification 

Caractère  Ajout d’une partie explicative sur la traduction 
réglementaire des aléas naturels 

UA3  Ajout d’une nouvelle prescription : 
 
-Sauf impossibilité technique, il sera 
demandé une mutualisation d’accès, le cas 
échéant par la suppression de l’accès actuel, 
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dans le cadre d’une division parcellaire en 
vue de construire ou de projet conjoint au 
sein d’une unité foncière ou de plusieurs 
unités foncières contiguës. Cette 
mutualisation pourra se faire sous la forme 
d’accès jumelés. 

UA4 2.) Assainissement des eaux usées : 
 
- Toute construction occasionnant des rejets 
d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un 
dispositif d’évacuation, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 
 
- L’évacuation des eaux usées d’origine 
industrielle et artisanale dans le réseau public 
d’assainissement, si elle est autorisée, doit 
être assortie d’un prétraitement approprié à 
la composition et à la nature des effluents. 
 
  
 

Nouvelle réglementation issue du zonage des 
eaux usées : 
 
2.) Assainissement des eaux usées : 
 
-Zones d’assainissement collectif : 

o Toute construction occasionnant 
des rejets d’eaux usées doit être 
raccordée au réseau public 
d’assainissement d’eaux usées par 
un dispositif d’évacuation, 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 

 
-Zones d’assainissement non collectif prévues 
pour un assainissement collectif à court, 
moyen et long termes 

o Toute habitation existante doit 
disposer d’un assainissement non 
collectif fonctionnel et correctement 
entretenu. 

o Toute construction nouvelle, ainsi 
que toute extension ou 
réhabilitation avec permis de 
construire d’une habitation 
existante doit mettre en place un 
dispositif d’assainissement non 
collectif conforme à la 
réglementation. 

o La filière d’assainissement sera mise 
en œuvre et contrôlée suivant les 
dispositions de la réglementation de 
l’assainissement non collectif du 
dossier de zonage de 
l’assainissement collectif et non 
collectif, annexé au présent dossier 
de PLU. 

 
-Zones d’assainissement non collectif 

o Toute habitation existante doit 
disposer d’un assainissement non 
collectif fonctionnel et correctement 
entretenu. 

o Toute construction nouvelle, ainsi 
que toute extension ou 
réhabilitation avec permis de 
construire d’une habitation 
existante doit mettre en place un 
dispositif d’assainissement non 
collectif conforme à la 
réglementation. 
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o La filière d’assainissement sera mise 
en œuvre et contrôlée suivant les 
dispositions de la réglementation de 
l’assainissement non collectif du 
dossier de zonage de 
l’assainissement collectif et non 
collectif, annexé au présent dossier 
de PLU. 

3) Assainissement des eaux pluviales et de 
ruissellement 
 

- Toute construction doit être raccordée au 
réseau public d’assainissement d’eaux 
pluviales. 
 
-Toutefois, en l’absence de réseau ou en cas 
de réseau insuffisant, les eaux doivent : 
 

• Soit être évacuées directement vers 
un déversoir désigné par les 
services techniques de la commune. 

• Soit être absorbées en totalité sur le 
terrain. 

 
-Toutes les dispositions doivent être 
envisagées pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise des débits 
et de l’écoulement des eaux pluviales des 
parcelles. L’imperméabilisation et le 
ruissellement engendrés par les opérations 
d’urbanisation devront être quantifiés afin de 
mesurer les incidences sur les volumes d’eau 
à transiter soit dans les réseaux, soit dans les 
cours d’eau. 
 
Les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la 
charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et 
au terrain. 
 

-L’évacuation des eaux de ruissellement 
doit, si nécessaire, être assortie d’un pré-
traitement. 

Nouvelle réglementation issue du zonage des 
eaux pluviales : 
 
3.) Assainissement des eaux pluviales et de 
ruissellement : 
 
Ensemble du territoire communal 
Le pétitionnaire respectera les dispositions 
du zonage des eaux pluviales annexé au 
présent dossier de PLU, suivant les modalités 
suivantes : 
-A l’échelle du projet, la collecte séparée des 
eaux usées et des eaux pluviales sur l’emprise 
du projet est obligatoire. Aucun rejet d’eaux 
pluviales n’est admis dans les réseaux 
d’assainissement collectif. 
-Hors zones d’aléa de glissement de terrain, 
l’infiltration des eaux pluviales devra 
systématiquement être recherchée, quelle 
que soit la taille du projet. Les ouvrages 
devront être fonctionnels jusqu’à un 
évènement pluvieux de période de retour 20 
ans. Pour les projets dont le sous-sol est peu 
perméable (infiltration < 10 mm/h), un 
dispositif minimum d’infiltration des eaux de 
pluie de 15 l/m² de surface imperméabilisée 
doit être mis en place. 
 
Dans le cas d’opérations d’aménagement et 
de construction couvrant une superficie 
construite supérieure à 300 m², le 
pétitionnnaire doit établir le 
dimensionnement d’ouvrage adapté à 
l’ampleur du projet et aux capacités 
d’infiltation du sol en place. 
 
-En cas d’impossibilité établie de gestion à 
100% des eaux pluviales par infiltration, un 
rejet dans le milieu naturel ou une 
infrastructure d’eaux pluviales sera autorisée, 
après mise en œuvre d’un dispositif de 
rétention : 

o Pour toute nouvelle construction de 
surface construite inférieure à 300 
m² mais supérieure à 60 m² : 

 Ouvrage de 50 l/m² de 
surface construite (emprise 
au sol) avec un débit de 
fuite de 2 litres par seconde 
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(orifice de régulation de 
diamètre minimal de 30 
mm) 

o Pour les projets d’une surface 
construite > 300 m² (opération 
d’ensemble):  

 Dimensionnement du 
dispositif à établir pour une 
pluie de période de retour 
20 ans, avec débit de fuite 
maximal de 5 litres par 
seconde par hectare 
(valeur minimale de 2 litres 
par seconde). 

 
-Le rejet des trop-pleins des dispositifs de 
rétention est interdit. 

UA7  Ajout de la prescription suivante : 
-Les piscines ne pourront pas être implantées 
à une distance inférieure à 3 mètres des 
limites séparatives. 

UA11  Ajout des prescriptions suivantes : 
-La hauteur des clôtures sera adaptée au 
projet et au contexte environnant, dans la 
limite de 1,60 mètres en limite sur rue ou sur 
voie, et dans la limite de 1,80 mètres au 
niveau des limites séparatives latérales ou de 
fond de parcelle. 
-Le portail sera proportionné à la clôture et 
conçu en cohérence avec celle-ci. 

UA12 (…) 
 
- Il est exigé au minimum :  
 

• Pour les constructions et 
réhabilitation à usage d’habitation : 
1,5 places par logement. 
Ces normes ne s’appliquent pas aux 
extensions qui n’ont pas pour effet 
la création d’unités habitables 
nouvelles. 

 
- Pour les constructions et réhabilitation à 
usage de commerce, une étude portant sur 
les besoins en stationnement de la 
construction devra être produite : 1 place de 
stationnement par tranche de 25 m² de 
surface de vente sera en tout état de cause 
un minimum. 
 
- Pour les autres constructions (activités, 
commerces …), les aires de stationnement 
seront dimensionnées au prorata des besoins 
engendrés par la ou les activités concernées. 
 
- En cas d'impossibilité architecturale ou 
technique d'aménager sur le terrain de 

(…) 

1.) Véhicules automobiles : 

 -Il est exigé au minimum : 
o Pour les constructions à usage 

d’habitation 

 Pour les constructions neuves : 
1,5 places par logement. Le 
nombre de places est augmenté à 
l’entier le plus proche. L’entier et 
demi sera arrondi à l’arrondi 
supérieur. 

 Pour les réhabilitations et les 
changements de destination : il 
est exigé une place de 
stationnement par tranche de 160 
m² de surface de plancher. 

(…) 
Suppression de la disposition suivante : il peut 
être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est 
fait application de l’article L421.3 (alinéa 3, 4 
et 5) du code de l’urbanisme.  
 
Ajout d’une nouvelle partie relative au 
stationnement des cycles : 



R A P P O R T  D E  P R E SE N TA TIO N   

44 

 

l'opération le nombre d'emplacements 
nécessaires au stationnement, le 
constructeur est autorisé à aménager sur un 
autre terrain situé à moins de 150 m du 
premier les surfaces de stationnement qui lui 
font défaut à condition qu'il apporte la preuve 
qu'il réalise les dites places. 
Il peut être tenu quitte de ses obligations 
lorsqu’il est fait application de l’article L421.3 
(alinéa 3, 4 et 5) du code de l’urbanisme. 

2.) Stationnement des cycles : 

-Il est exigé au minimum 1 place de 
stationnement par logement pour toute 
opération comportant trois logements et 
plus. 

UA14 Le coefficient d'occupation du sol n'est pas 
fixé. Les possibilités maximales d'occupation 
du sol résultent de l'application des 
dispositions du présent chapitre. 

Suppression du coefficient d’occupation des 
sols 

 

b. Chapitre II – Dispositions applicables à la zone UB   
 

Article Etat actuel Modification 

Caractère Mention du secteur UBa 
 
 

Suppression de la mention du secteur UBa 
 

Ajout d’une partie explicative sur la traduction 
réglementaire des aléas naturels 

UB3  Ajout d’une nouvelle prescription : 
 
-Voir article UA3. 

UB4 Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Voir UA4, sauf pour la disposition suivante : 
 
-Dans le secteur UBa : en l’absence de réseau 
public d’assainissement, un dispositif 
d’assainissement individuel peut être 
autorisé à condition qu’il soit adapté à la 
nature du terrain conformément aux 
préconisations édictées dans l’étude 
technique intégrée dans l’annexe sanitaire. 

Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Voir article UA4 
 
Suppression de la disposition spécifique au 
secteur UBa 

UB5 Non réglementé à l’exception du secteur UBa. 
 
Dans le secteur UBa : en l’absence d’un 
réseau d’assainissement collectif, un 
dispositif d’assainissement individuel sera 
autorisé, sous réserve qu’il soit conforme à la 
réglementation en vigueur. 

Suppression de toutes dispositions concernant 
cet article 

UB6 -Toute construction doit être implantée à une 
distance des limites des voies 
départementales au moins égale à sa hauteur 
et jamais inférieure à 10 mètres. 
 
-Toute construction doit être implantée à une 
distance des limites des voies communales au 
moins égale à sa hauteur et jamais inférieure 
à 5 mètres. 
 

-Toute construction doit être implantée à une 
distance de la limite de la RD65 au moins 
égale à sa hauteur et jamais inférieure à 10 
mètres. 
 
-Toute construction doit être implantée à une 
distance des limites des autres voies au moins 
égale à sa hauteur et jamais inférieure à 5 
mètres. 
 



R A P P O R T  D E  P R E SE N TA TIO N   

45 

 

-Des implantations différentes pourront être 
autorisées pour des extensions ou 
aménagements de bâtiments existants non 
conformes à ces règles dans la mesure où 
elles n’aggravent pas la situation de ces 
constructions par rapport à l’alignement 
actuel ou futur. 
 
-Toutefois, pour des raisons de sécurité, 
d’architecture ou d’urbanisme, des 
implantations différentes pourront être 
autorisées ou prescrites. 
 
-Les accès automobiles (portails, portes de 
garages, etc…) devront respecter un recul de 
3 mètres par rapport à l’alignement. 

(…) 
 
Disposition précisée : 
-Les accès automobiles (portails, portes de 
garages, etc…) devront respecter un recul de 
3 mètres maximum par rapport à 
l’alignement, sauf si des dispositions 
spécifiques ont été prises en matière de 
sécurité. 

UB7 - A moins que le bâtiment à construire ne 
jouxte la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce 
bâtiment au point de la limite séparative qui 
en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 
- Par exception des implantations peuvent 
être autorisées ou imposées pour des raisons 
architecturales ou urbanistiques. 

Ajout des dispositions suivantes : 
 
-Des implantations différentes pourront être 
autorisées pour des extensions ou 
aménagements de bâtiments existants non 
conformes à ces règles dans la mesure où 
elles n’aggravent pas la situation de ces 
constructions par rapport aux règles du 
présent article. 
 
(…) 
 
-Les piscines ne pourront pas être implantées 
à une distance inférieure à 3 mètres des 
limites séparatives. 

UB10 - Toutes les constructions, installations, 
rénovations ou travaux soumis ou non à 
permis de construire, sont soumis aux règles 
et servitudes imposées par le règlement de la 
ZPPAUP (sous-secteur de bâti ancien et sous-
secteur d’urbanisation récente §2.1.5 et 
2.4.3.) 

Ajout de la mention suivante : 
-la hauteur des constructions ne doit pas 
dépasser 6 mètres à l’égout de toiture. 

UB11  Voir article UA11 

UB12 Voir article UA12 
 

Voir article UA12 
 

UB14 Le coefficient d'occupation du sol est égal à 
0,40. 
 
Le coefficient d'occupation du sol n'est pas 
applicable dans les cas suivants : 
 
- Travaux de sauvegarde et de 

restauration de bâtiments anciens dans 
le cadre du volume bâti existant. 
 

- Travaux de reconstruction après sinistre. 
 

Suppression du coefficient d’occupation des 
sols 
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- Travaux de construction ou 
d'aménagement de bâtiments affectés 
aux services publics. 

 

E) Titre III : Dispositions applicables aux zones à urbaniser   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone AU 
 

Article Etat actuel Modification 

Caractère  Ajout d’une partie explicative sur la traduction 
réglementaire des aléas naturels 

AU4 Dispositions similaires à celles de l’article UA4, 
sauf concernant la disposition relative à 
l’évaluation des eaux usées d’origine 
artisanale et industrielle, qui n’est pas à 
l’article AU4. 

Voir article UA4 
 

 

b. Chapitre II – Dispositions applicables à la zone AUai  
 

Article Etat actuel  Modification 

Caractère  Ajout d’une partie explicative sur la traduction 
réglementaire des aléas naturels 

AUai1 Les constructions à usage : 
-d’habitations à l’exception de celles 
mentionnées à l’article 2. 

Les constructions à usage d’habitations, 
d’hébergement hôtelier, de commerces, 
d’exploitation agricole ou forestière. 

AUai2 1/ Sont admises sous réserve des conditions 
fixées au paragraphe 2 : 
 
-Les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
-Les bureaux. 
 
-Les commerces. 
 
-Les bâtiments artisanaux. 
 
-Les bâtiments industriels et entrepôts. 
 
-Les habitations destinées au gardiennage, à 
la surveillance ou à la direction des 
établissements autorisés dans la zone à 
condition d’être intégrées au bâtiment 
d’activité. 
Leur surface ne devra pas excéder 20% de la 
SHON du bâtiment d’activité et leur surface 
hors œuvre nette ne doit pas dépasser 100 
m². 

1/ Sont admises sous réserve des conditions 
fixées au paragraphe 2 : 
 
-Les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
-Les bureaux. 
 
-L’artisanat. 
 
-L’industrie. 
 
-Les entrepôts. 
 
(…) 
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(…) 
 

AUai3 (…) 
 
-Les portails d’entrées doivent être réalisés 
de telle sorte que les véhicules devant 
stationner avant de les franchir puissent le 
faire sans empiéter sur la chaussée. 
 
(…) 

Suppression de la disposition indiquée dans la 
colonne ci-contre. 

AUai4 Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Dispositions identiques à celles de la zone UA, 
à l’exception des deux dispositions suivantes : 
 
Toutefois, en l’absence de réseau public 
d’assainissement, un dispositif 
d’assainissement individuel peut être 
autorisé à condition qu’il soit adapté à la 
nature du terrain conformément aux 
préconisations édictées dans l’étude 
technique intégrée dans l’annexe sanitaire. 
 
Les eaux résiduaires industrielles ne 
nécessitant pas de pré-traitement peuvent 
être rejetées dans le réseau public 
d’assainissement dans les conditions prévues 
par la législation et la réglementation en 
vigueur. 

Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Voir article UA4 
 

AUai6 -Sauf indication contraire portée au plan, les 
constructions doivent être implantées avec 
un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à 
l'alignement des voies publiques, à 10 mètres 
des voies départementales et à 35 mètres au 
moins de l’axe de la RD65. 

Evolution de la disposition : 
- Sauf indication contraire portée au plan, les 
constructions doivent être implantées avec 
un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à 
l'alignement des voies publiques et à 35 
mètres au moins de l’axe de la RD65. 

AUai12 Pas de disposition sur le stationnement des 
vélos 

Ajout d’une nouvelle disposition : 
A partir de 500 m² de surface de plancher, 10 
emplacements vélos seront à prévoir, 
auxquels s’ajoute un emplacement vélo pour 
5 places de stationnement réalisées pour les 
voitures. 

AUai13 -Les espaces libres compris entre la « ligne de 
construction » (règle architecturale 
particulière) figurant au document graphique 
et l’alignement des voies et espaces publics 
devront être engazonnés. 

Disposition modifiée : 
-Les espaces libres hors surfaces de 
stationnement et de stockage compris entre 
la « ligne de construction » (règle 
architecturale particulière) figurant au 
document graphique et l’alignement des 
voies et espaces publics devront être 
engazonnés. 

AUai14 - Le coefficient d'occupation du sol n'est pas 
fixé. Les possibilités maximales d'occupation 
du sol résultent de l'application des 
dispositions du présent chapitre. 

Suppression du coefficient d’occupation des 
sols 
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F) Titre IV : Dispositions applicables aux zones agricoles   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone A 
 

Article Etat actuel Modification 

Caractère  Ajout d’une partie explicative sur la traduction 
réglementaire des aléas naturels 

A2 Mention de la SHON Mention de la surface de plancher en lieu et 
place de la SHON 

A4 Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Dispositions identiques à celles de la zone UA, 
à l’exception d’une disposition autorisant un 
assainissement individuel à défaut de réseau 
public 

Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Voir article UA4 
 

A7  Ajout de la disposition suivante : 
-Des implantations différentes pourront être 
autorisées pour des extensions ou 
aménagements de bâtiments existants non 
conformes à ces règles dans la mesure où 
elles n’aggravent pas la situation de ces 
constructions par rapport aux règles du 
présent article. 

A14 - Le coefficient d'occupation du sol n'est pas 
fixé. Les possibilités maximales d'occupation 
du sol résultent de l'application des 
dispositions du présent chapitre. 

Suppression du coefficient d’occupation des 
sols 

 

G) Titre V : Dispositions applicables aux zones naturelles   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone N 
 

Article Etat actuel  Modification 

Caractère Mention des secteur NL, Nri et Ns 
 
 

Ajout d’une partie explicative sur la traduction 
réglementaire des aléas naturels 
 
Ajout d’une mention particulière : 
Le périmètre de la zone inondable au sein de 
laquelle les prescriptions du Plan des Surfaces 
Submersibles a été reporté au règlement 
graphique. Il faut se reporter aux 
prescriptions annexées au présent dossier de 
PLU. 

N2 1/ Sont admises sous réserve des conditions 
fixées au paragraphe 2 : 
 
- L’aménagement, le changement 
d’affectation des constructions existantes et 
leur extension mesurée dans la limite 

1/ Sont admises sous réserve des conditions 
fixées au paragraphe 2 : 
 
Suppression des deux dispositions énoncées 
dans la colonne de gauche. 
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maximale de 30% de la SHON existante à la 
date de l’approbation du PLU et de 200 m² de 
SHON totale. 
 
-Les annexes fonctionnelles des constructions 
existantes 
 
(…) 

Nouvelles dispositions : 
 
-Les constructions à destination d’habitation 
existantes pourront faire l’objet 
d’aménagement, d’extension et de la 
réalisation d’annexes dans les conditions 
suivantes : 
 

o L’aménagement des habitations 
existantes et leur extension mesurée 
dans la limite maximale de 30% de la 
surface de plancher existante à la 
date de l’approbation du PLU et de 
200 m² de surface de plancher 
totale. 

o Les annexes hors piscines doivent 
avoir une emprise au sol cumulée 
n’excédant pas 30 m². La superficie 
des bassins de piscine n’excèdera 
pas 40 m² d’emprise au sol. 

o Les annexes disjointes de la 
construction principale seront en 
tous points de la construction 
implantées à une distance de 20 
mètres maximum par rapport au 
point de la construction principale le 
plus proche. 

 
(…) 

N4 Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Dispositions identiques à celles de la zone UA, 
à l’exception d’une disposition autorisant un 
assainissement individuel à défaut de réseau 
public 

Assainissement eaux usées et pluviales : 
 
Voir article UA4 
 

N7  Ajout de la disposition suivante : 
-Des implantations différentes pourront être 
autorisées pour des extensions ou 
aménagements de bâtiments existants non 
conformes à ces règles dans la mesure où 
elles n’aggravent pas la situation de ces 
constructions par rapport aux règles du 
présent article. 

N10  Ajout des dispositions suivantes : 
-(…) La hauteur des annexes ne doit pas 
dépasser 4 mètres. 
-La hauteur au faîtage d’une construction 
réalisée en extension d’une habitation 
existante ne dépassera pas 7 mètres. 
Toutefois, la hauteur d’une construction en 
extension peut s’aligner sur la hauteur du 
bâtiment existant. 

N14 - Le coefficient d'occupation du sol n'est pas 
fixé. Les possibilités maximales d'occupation 
du sol résultent de l'application des 
dispositions du présent chapitre. 

Suppression du coefficient d’occupation des 
sols 
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2/ Les évolutions apportées au plan de zonage   
 

 Etat actuel Modification 

Règlement 
graphique 

Nomenclature des zones du PLU : 
 
Voir tableau de l’évolution des surfaces des 
zones du PLU au sein du présent rapport de 
présentation 
 
 

Nomenclature des zones du PLU : 
 
Voir tableau de l’évolution des surfaces des 
zones du PLU au sein du présent rapport de 
présentation 
 

- Suppression du secteur UBa 
- Suppression de la zone AUa 

Surfaces des zones du PLU 
 
Voir tableau de l’évolution des surfaces des 
zones du PLU au sein du présent rapport de 
présentation 
 

Surfaces des zones du PLU 
 
Voir tableau de l’évolution des surfaces des 
zones du PLU au sein du présent rapport de 
présentation 

- Passage de la totalité du secteur UBa 
(7,80 hectares) en zone UB 

- Passage de ma totalité de la zone 
AUa (1,50 hectares) en zone AU 

- Extension de 0,4 hectares de la zone 
N en lieu et place du secteur Ap. 

Liste des emplacements réservés : 
▪ R1 
▪ R2 
▪ R3 
▪ R4 
▪ R5 
▪ R6 
▪ R7 
▪ R8 
▪ R9 
▪ R10 
▪ R11 
▪ R12 
▪ R13 
▪ (R14 supprimé) 
▪ R15 
▪ R16 
▪ R17 
▪ R18 
▪ R19 
▪ R20 
▪ R21 
▪ R22 
▪ R23 

Nouvelle liste des emplacements réservés : 
▪ (R1 supprimé) 
▪ (R2 supprimé) 
▪ (R3 supprimé) 
▪ R4 
▪ (R5 supprimé) 
▪ R6 
▪ R7 
▪ R8 
▪ R9 (supprimé) 
▪ R10 (supprimé) 
▪ R11 (modifié) XXX 
▪ R12 
▪ (R13 supprimé) 
▪ (R14 supprimé) 
▪ (R15 supprimé) 
▪ (R16 supprimé) 
▪ R17 
▪ R18 
▪ R19 
▪ (R20 supprimé) 
▪ R21 
▪ (R22 supprimé) 
▪ (R23 supprimé) 
▪ R24 (ajouté) : aire de 

stationnement de 1100 m² 
▪ R25 (ajouté) : parking public 

de 300 m². 

Pas de report du périmètre des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 

Report du périmètre des 2 Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 

Absence de carte des aléas Création d’un plan de zonage spécifique 
faisant apparaître : 
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-la traduction réglementaire des aléas 
naturels issus de la carte des aléas naturels et 
de la carte des hauteurs de ligne  
-le périmètre du Plan des Surfaces 
Submersibles 

Zonage d’assainissement élaboré en 2007 
non reporté au plan de zonage 

Création d’un plan de zonage spécifique 
délimitant les zones concernant 
l’assainissement et les eaux pluviales (article 
L151-24 du code de l’urbanisme), délimitées 
dans le cadre du schéma directeur et zonage 
d’assainissement des eaux usées sous 
maîtrise d’ouvrage du Syndicat 
Intercommunal des Eaux du Plateau de 
Crémieu ainsi que dans le cadre du zonage 
des eaux pluviales réalisé sous maîtrise 
d’ouvrage de la commune. 

Report de la zone d’alerte d’urgence PPI du 
CNPE du Bugey 

Correction du report de la zone d’alerte 
d’urgence PPI du CNPE du Bugey 

 

 

  PLU Modification n°1 
Surface en ha 

PLU Modification n°2 
Surface en ha 

Zones 
urbaines 

UA 15,80 15,80 

UB 25,10 32,90 

UBa 7,80 0 

Total Zones urbaines 48.70 48,70 

Zones 
d’urbanisation 
future 

AU 4,00 5,50 

AUa 1,50 - 

AUi 2,80 2,80 

AUai 32,40 32,40 

Total Zones d’urbanisation future 40,70 40,70 

Zones 
agricoles 

A 21,64 21,64 

Ap 280,86 280,46 

Total Zones agricoles 302,50 302,10 

Zones 
naturelles 

N 382,60 383,00 

NL 7,20 7,20 

Ns 41,10 41,10 

Nri 50,20 50,20 

Total zones naturelles 481,10 481,50 

Total commune de Hieres-sur-Amby 873,00 873,00 

Dont Espaces Boisés Classés 190,00 190,00 

 
La répartition entre les espaces urbanisés et les zones naturelles et agricoles n’est pas modifiée.  

Les évolutions concernent une nouvelle répartition à l’intérieur des zones urbaines suite à la suppression du 

secteur UBa et de la zone AUa, ainsi qu’au sein des zones A et N.  
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3/ Les évolutions apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation   
 

 Etat actuel Modification 

Préambule Les orientations d’aménagement portent sur 
la zone d’urbanisation future qui constitue 
une greffe sur le village. 
 
Cette zone est décomposée en AU et AUa de 
façon à mettre en évidence le phasage de 
l’opération et à tenir compte de la présence 
des équipements. 
 
(…) 

Les orientations d’aménagement portent : 
 
1/ sur la zone d’urbanisation future qui 
constitue une greffe sur le village. 
 
Cette zone est définie en AU de façon à 
mettre en évidence le phasage de l’opération 
et à tenir compte de la présence des 
équipements. 
 
(…) 
 
2/ Sur un projet urbain le long de la RD65, au 
titre de l'ancien article L111-1-4 du Code de 
l'Urbanisme, relatif à l'extension de la zone 
d'activités des Moulins d'Avaux. 
 

  Ajout d’1 OAP : 
 
- Moulin d’Avaux 

 

4/ Les évolutions apportées aux annexes   
 

 Etat actuel Modification 

Liste des 
emplacement
s réservés 

Voir la partie 3 du présent rapport de 
présentation, relative aux évolutions 
apportées au plan de zonage 

Voir la partie 3 du présent rapport de 
présentation, relative aux évolutions 
apportées au plan de zonage 

Servitudes 
d’utilité 
publiques 

-  Composition des servitudes d’utilité 
publique : 
 
- Insertion du Plan des Surfaces 

Submersibles 

Annexes 
sanitaires 

Composition des annexes sanitaires : 
 
- Pièce des annexes sanitaires : eau 

potable, assainissement, élimination des 
déchets 

- Rapport du zonage d’assainissement 
établi en 2007 

- Plan de zonage d’assainissement au 
1/5000 

- Plan des réseaux d’assainissement au 
1/5000 

Ajout des pièces suivantes : 
 
- Schémas directeurs et zonage des eaux 

usées du Syndicat Intercommunal des 
Eaux du Plateau de Crémieu 

▪ Rapport du Schéma 
Directeur d’Assainissement 

▪ Carte des réseaux et du 
zonage du Schéma 
Directeur d’Assainissement 
au 1/5.000e  

 
- Zonage des eaux pluviales 

▪ Rapport du zonage des eaux 
pluviales 
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▪ Carte des réseaux 
d’assainissement des eaux 
pluviales au 1/3.500e  

▪ Carte du zonage pluvial au 
1/6.200e  

 
Suppression des pièces suivantes : 
 
- Plan du réseau d’assainissement à 

l’échelle 1/5.000e  
- Notice du zonage d’assainissement 

(2007) 
- Carte du zonage d’assainissement (2007) 

au 1/5.000e  

Carte des 
aléas naturels 

Pas de carte des aléas naturels Insertion d’une nouvelle annexe : 
 
- Carte des aléas naturels, comprenant les 

pièces suivantes : 
▪ Rapport 
▪ Carte au 1/10 000e  
▪ Carte au 1/5000e Est 
▪ Carte au 1/5000e Ouest 

 
- La cartographie des aléas liés aux crues 

de référence et exceptionnels du Rhône 
communiquée par l’Etat en 2013 
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Bilan 
 

Le projet de modification : 
 

- ne change pas les orientations définies dans le Projet d’aménagement et de développement 
durables : il vise à les conforter en facilitant la densification des tissus bâtis existants, en recréant 
de bonnes conditions pour favoriser le développer du village, en procédant à une actualisation 
du document d’urbanisme nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
Il contribue à la programmation de l’urbanisation dans le temps pour optimiser le potentiel 
constructible existant, en prenant mieux en compte les caractéristiques des tissus bâtis. Il 
permet, notamment par le biais des OAP et des dispositions réglementaires pour 
l’aménagement du centre, une diversification de l’offre de logements et un renforcement du 
centre bourg. 
 

- Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
 

- Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance. 

 
- Ne prévoit pas l’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser de plus de neuf ans. 

 
Il a donc été établi conformément aux dispositions des articles L153-36 et suivants du code de l’urbanisme. 

 



1 

 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 

 

COMMUNE DE HIERES-SUR-AMBY 

 

 

 

MISE EN COMPATIBILITE N°1 DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME AVEC LE SITE D’INTERET 

PATRIMONIAL 

Rapport de présentation additif 
 

 

 
  

Vu pour être annexé à la délibération du 
conseil municipal approuvant la mise en 
compatibilité n°1 du PLU avec le Site 
Patrimonial Remarquable (S.P.R.) 
 
En date du 7 juillet 2020 
Le Maire 
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Préambule 
 

Le territoire communal est géré par un plan local d’urbanisme approuvé le 22 février 2008. 

L’historique des procédures d’évolution du document d’urbanisme communal sont les suivantes : 

• 22.04.1988 – Approbation du POS 
• 1997 – Révision n°1 du POS 

• 22.02.2008 – Révision n°2 du POS (approbation d’un PLU) 
o Modification simplifiée n°1 du PLU en 2009. 
o Modification n°2 du PLU en 2020. 

 

La commune se caractérise par l’intérêt de son environnement naturel et paysager, ainsi que par son patrimoine 
bâti. Elle doit également remédier à certains paysages peu qualitatifs, surtout le long de la RD65 qui constitue la 
vitrine paysagère principale de la commune. La préservation et la mise en valeur des paysages et du patrimoine 
sont assurés par une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), qui fait l’objet 
d’une révision pour être transformée en Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) valant 
Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

La loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) du 7 juillet 2016 instaure les sites 
patrimoniaux remarquables (SPR) en lieu et place des dispositifs de protection des sites antérieurs (secteurs 
sauvegardés, AVAP, ZPPAUP). 

Ainsi, conformément aux dispositions transitoires de la loi LCAP, le projet d’AVAP arrêté par délibération du conseil 
municipal sera transformé de droit en SPR à sa création. 

Pour des raisons de lisibilité de la démarche, le terme « SPR » est employé en lieu et place du terme d’AVAP dans 
les pièces réglementaires du PLU. 

La modification n°2 du PLU a été menée en parallèle avec une mise en compatibilité du PLU un Site Patrimonial 

Remarquable (SPR). Les deux procédures ont fait l’objet d’une enquête publique conjointe, permettant 

d’appréhender l’ensemble des évolutions apportées au PLU et d’assurer la cohésion future du document 

d’urbanisme. La modification n°2 du PLU a été approuvée le 23 janvier 2020. 

La modification du PLU porte sur : 

- La redéfinition du programme d’aménagement de la zone à urbaniser du Préla au regard des objectifs de 
construction et de résorption de la vacance inscrits dans le PADD. 

- La prise en compte de l’étude de projet urbain réalisée pour la zone d’activités du Moulin d’Avaux. 
- L’accompagnement de la densification des tissus bâtis existants, dans une recherche de complémentarité 

avec le projet de SPR. 
- Un ensemble d’évolutions destinées à faciliter l’application du PLU. 
- L’intégration des zonages d’assainissement et des aléas et zones de risques définis par les documents de 

référence. 
 

La révision de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), pour être 

transformée en Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) valant Site Patrimonial 

Remarquable (SPR), doit permettre une meilleure prise en compte de l’intérêt de l’environnement naturel et 

paysager de Hières-sur-Amby, ainsi que du patrimoine bâti. Au titre du code du patrimoine, le SPR de la commune 

de Hières-sur-Amby ne peut être créée que si le PLU est rendu compatible avec le projet de SPR. 
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Les principales étapes de la procédure sont les suivantes : 

Modification n°2 du PLU Mise en compatibilité du PLU avec le SPR 

-Arrêté du maire en date du 18 septembre 2019, 

engageant la modification n°2 du PLU. 

 

-La modification n°2 du PLU et le zonage des eaux 

pluviales n’ont pas fait l’objet d’une évaluation 

environnementale conformément aux décisions 

motivées de l’autorité environnementale datées du 24 

juillet 2019 et du 12 août 2019. 

 

-Notification du projet de modification aux personnes 

publiques associées et à la Commission de la 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers. 

-Mise à l’étude de la révision du SPR par délibération 

du conseil municipal conformément aux dispositions 

de l’article L642-3 du code du patrimoine. 

-Réalisation du SPR et mise en œuvre de la 

concertation établie dans la délibération 

susmentionnée. Le SPR n’a pas fait l’objet d’évaluation 

environnementale conformément à la décision 

motivée de l’autorité environnementale en date du 31 

août 2016. 

-Arrêt du projet de SPR par le conseil municipal. Le 

projet arrêté est soumis à l’avis de la commission 

régionale du patrimoine et des sites prévue à l’article 

L612-1 du présent code. 

-Examen conjoint des personnes publiques le 13 mai 

2019. 

Conduite d’une enquête publique conjointe : 

-modification n°2 du PLU intégrant un zonage d’assainissement, 

-révision du SPR, intérêt général du projet et mise en compatibilité du PLU avec la révision du SPR. 

A l’issue de l’enquête publique, la modification n°2 du 

PLU est approuvée par délibération du conseil 

municipal. 

A l’issue de l’enquête publique, après accord du 

préfet, le SPR est révisé par délibération du conseil 

municipal. L’acte portant révision du SPR prononce 

également la révision ou la modification du PLU. 

 

Après approbation des deux procédures, le nouveau dossier de PLU aura donc intégré les évolutions suivantes : 

 Modification n°2 du PLU Mise en compatibilité du PLU avec le SPR 

Règlement -Classement de l’ensemble du site du Préla 

en zone AU 

-Inscription de nouveaux emplacements 

réservés destinés à des aménagements de 

voirie et d’entrée de village. 

-Interdiction des destinations incompatibles 

avec la vocation prévue de la zone d’activités 

de Moulin d’Avaux et de Petites 

Champagnes : habitat, hébergement 

hôtelier, commerce, exploitation agricole et 

forestière. 

-Accompagnement de la densification des 

tissus bâtis par une évolution des règles 

visant à : 

-Report au plan de zonage du PLU de celui 

du SPR. 

-Réduction de la zone UB au profit de la 

zone N (prise en compte d’une zone 

agricole paysagère délimitée par le SPR). 

-Prise en compte d’une exploitation 

agricole en zone paysagère à dominante 

agricole, impliquant un classement en 

zone A. 

-Mention du SPR en lieu et place de la 

ZPPAUP. 
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✓ favoriser la réhabilitation par des 
règles mieux adaptées sur le 
stationnement, 

✓ permettre une densification 
pavillonnaire mieux intégrée à 
l’environnement bâti (limitation de 
la création d’accès et du recul des 
portails, hauteur des clôtures et du 
portail, règles en faveur de l’usage 
du vélo), 

✓ optimiser l’occupation de l’espace 
en zone d’activités. 

-Nouvelles règles de hauteur afin de tenir 

compte du nouveau contexte réglementaire 

lié au SPR. 

-Ensemble d’évolutions réglementaires 

destinées à faciliter l’application du PLU : 

actualisation du règlement, notamment sur 

l’emploi des définitions, les notions de 

surfaces d’activités, l’évolution des 

constructions en zones A et N, les 

emplacements réservés, correction d’erreur 

matérielle. 

-L’intégration du zonage des eaux usées et du 

zonage des eaux pluviales. 

-L’intégration des aléas et des zones de 

risques définis par les trois documents de 

référence : carte des aléas naturels réalisée 

sous maîtrise d’ouvrage communale en 2017, 

cartographie des aléas liés aux crues de 

référence et exceptionnels du Rhône Amont 

communiqué en 2013, ainsi que le Plan des 

Surfaces Submersibles approuvé en 1972, ce 

dernier valant servitude d’utilité publique. 

Cette intégration implique l’évolution du 

règlement (plan de zonage et règlement 

écrit) afin de délimiter le zonage des risques 

et d’intégrer les prescriptions applicables. 

Orientation 

d’Aménagement 

et de 

Programmation 

-Création d’une OAP n°2 portant sur 

l’intégration et l’actualisation de l’étude 

d’entrée de ville menée en 2000, afin 

notamment de prendre en compte les 

évolutions liées à l’urbanisation et à la voirie 

(nouveau tracé de la RD65h, Via-Rhôna), tout 

en maintenant ses grands principes 

d’aménagement, notamment en matière de 

desserte et de paysage. 

 

 

Les procédures de modification n°2 et de mise en compatibilité avec le SPR ont donc des objectifs similaires : 

- préservation et mise en valeur du patrimoine bâti et des paysages, 
- valorisation des entrées de village et des abords de la RD65, 
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- optimisation du développement au sein des tissus bâtis : densification, réhabilitation et résorption de la 
vacance. 

 

Ces objectifs sont cohérents avec les orientations du PADD. Ces deux procédures n’entraînent pas de changement 

des orientations du PADD.  
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L’objet de la mise en compatibilité  
 

Le SPR vaut servitude d’utilité publique et doit à ce titre être annexé au PLU de la commune, selon les articles 
L126-1 et RD126-1 à 3 du code de l’urbanisme. De plus, l’article L642-3 du code du patrimoine (abrogé au 9 juillet 
2016) prévoit que le PLU doit être mis en compatibilité avec les dispositions de l’AVAP, donc du SPR. 

Au titre du code du patrimoine, le SPR ne peut être créée que si le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est rendu 
compatible avec le projet de SPR. 

Ce dernier poursuit les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), néanmoins les 
moyens mis en place par ce dispositif nécessitent des évolutions des pièces réglementaires du PLU en vigueur. 

La procédure de mise en compatibilité du PLU avec le SPR 

Au titre du code du patrimoine, le SPR de la commune de Hières-sur-Amby ne peut être créée que si le PLU est 
rendu compatible avec le projet de SPR. 

La procédure d’AVAP valant SPR est concernée par le dispositif transitoire de la loi relative à la liberté de création, 
à l’architecture et au patrimoine, portant sur les projets d’AVAP mis à l’étude avant l’entrée en vigueur de ladite 
loi. Dans ce cadre, la mise en compatibilité est réalisée dans les conditions fixées par les articles L153-54 à L153-
59 du code de l’urbanisme. 

Conformément à l’article L153-54 du code de l’urbanisme, une opération faisant l’objet d’une déclaration d’utilité 
publique, d’une procédure intégrée en application de l’article L300-6-1 ou, si une déclaration d’utilité publique 
n’est pas requise, d’une déclaration de projet, et qui n’est pas compatible avec les dispositions d’un PLU ne peut 
intervenir que si : 

1° L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général de 
l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen conjoint 
de l’Etat, de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9. Le maire de la ou des communes 
intéressées par l’opération est inviter à participer à cet examen conjoint. 

Le dossier soumis à enquête publique doit comporter d’une part une présentation de l’intérêt général de 
l’opération et d’autre part la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. Cette dernière doit en outre 
intégrer l’examen conjoint précédemment mentionné. 

Dans ce cadre, la procédure de SPR menée sur la commune de Hières-sur-Amby a fait l’objet des étapes suivantes : 

- Mise à l’étude de la révision du SPR par délibération du conseil municipal conformément aux dispositions 
de l’article L642-3 du code du patrimoine. 

- Réalisation du SPR et mise en œuvre de la concertation établie dans la délibération susmentionnée. 
- Arrêt du projet de SPR par le conseil municipal. Le projet arrêté est soumis à l’avis de la commission 

régionale du patrimoine et des sites prévue à l’article L612-1 du présent code. 
- Examen conjoint des personnes publiques. 

Par ailleurs, le projet de SPR a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas le 11 juillet 2016. Par décision 
motivée du 31 août 2016, aucune évaluation environnementale n’est nécessaire. 

Conformément à l’article L642-3 du code du patrimoine, la révision du SPR est soumise à enquête publique. Le 

même article prévoit que lorsque l'enquête publique précitée a porté à la fois sur le SPR et sur un plan local 

d'urbanisme, l'acte portant création ou révision du SPR prononce également la révision ou la modification du plan 

local d'urbanisme. 
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La procédure et l’organisation de l’enquête publique relative au dossier sont régies principalement par les textes 
suivants : 

- Code du patrimoine Livre VI et notamment : article L642-3 du code du patrimoine (abrogé au 9 juillet 2016) 

relatif à la procédure de création et de révision d’une AVAP. 

- Code l’environnement Livre Ier et Livre II et notamment : articles L123-1 à L123-19 et R123-1 à R123-27 

relatifs à la procédure et à l’organisation des enquêtes publiques. 

- Code de l’urbanisme Livre Ier et Livre II et notamment : articles L153-8 et L153-9, L153-54 à L153-59, R153-

1 à R153-22 relatifs aux procédures d’élaboration, de révision, de modification et de mise en compatibilité 

des PLU et de leur contenu. 

Le dossier est soumis à enquête publique établie conformément aux dispositions de l’article R123-8 du code de 

l’environnement comprend le dossier établi conformément aux articles L642-2 du code du patrimoine et L153-54 

du code de l’urbanisme. 

L’enquête publique est ouverte et organisée par l’autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 

l’enquête est requise. Dans le cadre de la révision du SPR et de la mise en compatibilité du PLU de la commune de 

Hières-sur-Amby, l’enquête publique sera donc ouverte et menée par le maire de Hières-sur-Amby, les 

coordonnées de la mairie étant 1 place de la République, 38 118 Hières-sur-Amby. 

L’enquête publique est conduite par un commissaire enquêteur, nommé par le président du tribunal administratif. 

La durée de l’enquête est fixée par l’autorité chargée de l’ouvrir et de l’organiser mais elle ne peut être inférieure 

à 30 jours. 

Conformément aux articles L642-3 du code du patrimoine et L153-54 du code l’urbanisme, il s’agit d’une enquête 

publique unique, portant à la fois sur la révision du SPR, l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité 

du PLU avec cette révision du SPR. 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, à l’issue de l’enquête publique unique, qui fait l’objet 

d’un registre d’enquête unique, le commissaire enquêteur rédige d’une part un rapport unique dans lequel il relate 

le déroulement de l’enquête et analyse les observations recueillies ; il rédige d’autre part, dans un document 

séparé, ses conclusions motivées en précisant si son avis est favorable ou non au projet. 

En outre, le commissaire enquêteur envoie le rapport avec ses annexes et les conclusions au maire avec copie au 

président du tribunal administratif. Ces documents sont tenus à la disposition du public en mairie, durant un an à 

compter de la date de clôture de l’enquête. Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur peuvent 

également être disponibles, le cas échéant, sur le site internet de la commune. 

Il fait l'objet d'une enquête publique conduite par les autorités compétentes concernées. L'organe délibérant de 

l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1 du présent code peut, par délibération, désigner à 

cette fin l'une de ces autorités compétentes concernées.  

A l’issue de l’enquête publique, après accord du préfet, le SPR est révisé par délibération du conseil municipal. 

L’acte portant révision du SPR prononce également la révision ou la modification du PLU. 
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Le projet de Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

(anciennement Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 

Patrimoine (AVAP)) 

Un projet d’intérêt public 

La commune se caractérise par l’intérêt de son environnement naturel et paysager, ainsi que par son patrimoine 

bâti. Elle doit également remédier à certains paysages peu qualitatifs, surtout le long de la RD65 qui constitue la 

vitrine paysagère principale de la commune. La préservation et la mise en valeur des paysages et du patrimoine 

sont assurés par une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), qui fait l’objet 

d’une révision pour être transformée en Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) valant 

Site Patrimonial Remarquable (SPR). Le SPR a pour ambition de développer une nouvelle approche de la gestion 

qualitative des territoires. Il intègre approche architecturale, urbaine et paysagère et enjeux environnementaux 

en prenant en compte les autres documents d’urbanisme. La commune de Hières-sur-Amby a donc souhaité 

favoriser l’intégration des aspects environnementaux dans le traitement réglementaire, et de prendre en compte 

les enjeux concernant notamment l’évolution future du village. 

Le SPR est donc un projet d’intérêt public dans la mesure où il porte sur la mise en valeur du territoire communal 

au point de vue historique, architectural et paysager. Il a notamment pour objet de sauvegarder ou de mettre en 

valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

Le SPR est composé principalement des documents suivants : 

- Le rapport de présentation contenant notamment une synthèse du diagnostic, une 

présentation des enjeux et de la traduction réglementaire. 

- Un règlement écrit. 

- Un plan de zonage. 

Le périmètre de protection du SPR s’étend sur l’ensemble du territoire communal de manière à englober toutes 

les composantes patrimoniales de la commune. 

Les prescriptions du SPR sont les suivantes : 

- Zone d’habitat ancien traditionnel, comprenant le centre bourg et les hameaux de Saint-Etienne, 
Bourcieu et de Marignieu.  

L’objectif est la protection et la mise en valeur de l’unité urbaine et paysagère. 

En matière d’implantation, le principe est l’alignement soit par rapport à l’emprise publique, soit dans le 
prolongement des constructions voisines. Cette prescription s’applique donc aux constructions neuves et aux bâtis 
existants. Elle reprend les types d’implantation caractéristiques du tissu bâti ancien, qui se caractérise par des 
constructions alignées ou en faible recul par rapport à la rue, avec toujours une forte accroche par rapport à cette 
dernière. 

Des volumétries simples doivent être privilégiées, dont la hauteur et le dimensionnement s’accordent avec les 
bâtiments de l’environnement urbain dans lequel elles s’insèrent. 

L’aspect architectural des constructions neuves doit également prendre en compte le contexte urbain, soit en 
reproduisant fidèlement le patrimoine vernaculaire, soit en privilégiant une réinterprétation à caractère 
contemporain. Des dispositions spécifiques portent sur les équipements techniques. 

Des prescriptions spécifiques s’appliquent aux clôtures neuves. 
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- Zone d’urbanisation récente, comprenant les tissus à dominante pavillonnaire situés en périphérie du 
centre bourg et dans le prolongement des hameaux de Saint-Etienne, Bourcieu, Marignieu, ainsi que le 
quartier de Moulin d’Avaux  

Le principe est que les constructions ne doivent pas nuire à la perception du paysage dans son ensemble depuis 
les points de vue remarquables, depuis le plateau de Larina.  

La recherche d’une certaine harmonisation des implantations est privilégiée : implantation suivant la forme 
géométrique de la parcelle, plan simple des constructions, avec possibilité d’un alignement sur rue pour les 
secteurs d’extension du centre bourg et des hameaux. Des principes d’orientation pour les voies nouvelles et 
constructions s’appliquent également aux quartiers nouveaux de Moulin d’Avaux et de Préla. 

De même, en matière de volumétrie et d’aspect architectural, la simplicité des formes, l’harmonisation avec 
l’environnement (toitures à pans en tuiles ou toitures terrasses sous conditions, aspects des façades, menuiseries 
prises dans le nuancier de la commune) sera privilégiée. 

Des prescriptions spécifiques s’appliquent aux clôtures neuves. 

- Zone d’activité du Moulin d’Avaux et des Petites Champagnes 

L’objectif est également de préserver des éléments les plus caractéristiques et de montrer comment ils peuvent 
pleinement participer à la mise en valeur de la zone. 

Une réglementation s’applique aux bâtiments industriels. Elle porte sur l’implantation, avec une recherche de 
limitation de l’étalement des bâtiments, le respect des lignes de force du paysage et du relief, ainsi que la prise en 
compte des grandes directions de la trame parcellaire. 

Des dispositions particulières s’appliquent à la zone d’activités. Ces dernières prévoient ainsi des principes 
d’implantation par rapport à la RD65, axe structurant fort et vitrine paysagère qui est déterminante pour la 
perception de la zone. 

La simplicité et la régularité est recherchée dans le traitement des volumes, la disposition des façades. Des 
prescriptions spécifiques s’appliquent aux toitures. Le règlement prend également en compte les matériaux et les 
teintes, la gestion des équipements techniques et le traitement des abords. 

Des prescriptions spécifiques s’appliquent aux clôtures neuves. 

- Zone paysagère naturelle sensible 

Ce secteur comprend les espaces naturels sensibles de la commune : le Val d’Amby, les bords du Rhône, le coteau 
du plateau de l’Isle Crémieu, le Lac d’Hières et la tourbière. 

Il s’agit d’une zone paysagère d’intérêt dont les caractéristiques et la physionomie d’ensemble sont à préserver. 
Le règlement du SPR prévoit donc une protection forte : ne sont autorisés que des aménagements et des 
constructions légères d’intérêt collectif destinés à l’exploitation ou la mise en valeur des milieux. 

Des prescriptions spécifiques s’appliquent aux clôtures neuves. 

- Zone agricole ouverte de prairies et bocages 

Ce secteur comprend les espaces agricoles d’openfield ou de bocages, à préserver. 

Les bâtiments agricoles font l’objet de prescriptions similaires à celles des bâtiments d’activités. Des précisions 
sont apportées sur l’intégration des constructions au relief. 

Des prescriptions spécifiques s’appliquent aux clôtures neuves. 

Dispositions communes à l’ensemble des zones du SPR  

Ces dispositions portent sur des éléments ciblés. Elles s’imposent au PLU. Ces dispositions portent sur : 
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- La protection et la prise en compte d’éléments bâtis ou naturels : 
o Immeubles d’intérêt patrimonial remarquables ou ordinaires 
o Bâtiments sans caractère patrimonial 
o Bâtiments d’activité, agricoles ou industriels 
o Clôtures d’intérêt protégé et clôtures non protégées 
o Eléments paysagers : zones naturelles sensibles, zones agricoles, vergers et potagers, arbres 

isolés ou alignés, cheminements piétons, haies 
o Les cours 
o Espaces publics 
o Devantures et terrasses commerciales. 

PADD 

Le projet de SPR est compatible avec le PADD du PLU approuvé le 22 février 2008. 

Le SPR répond notamment aux objectifs fixés suivants du PADD : 

- Le projet de la commune et les grandes orientations du PADD 

o La commune doit rester d’identité rurale. 

o Une intégration au bâti existant qui doit constituer un des critères clairs de l’extension urbaine 

– la bonne intégration au tissu villageois des nouvelles opérations. Le SPR porte en effet sur le 

bâti ancien et l’urbanisation récente. 

o La redynamisation du bourg, impliquant l’embellissement des espaces publics, qui est pris en 

compte par le SPR. 

o Protection des entités paysagères en couture avec le village / protection des paysages de qualité 

/ préservation des sites sensibles / protection du patrimoine bâti : celles-ci sont prises en compte 

par les dispositions de protection du SPR, qui porte sur les sites et éléments qualitatifs, mais 

également sur les espaces à requalifier (par exemple la RD65). 

Par ailleurs, le SPR est sans incidence : 

- sur la délimitation par la carte du PADD de sites d’urbanisation et de protection. 

- Sur les objectifs du PADD en matière de développement de la population, du logement, de l’économie et des 

services. 
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Modalités de mise en compatibilité du PLU 
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Plan de zonage 

o Superposition du zonage du PLU et de celui du SPR 

Certaines parties des zones UB sont classées en « zone d’habitat ancien traditionnel » du SPR, avec pour 

conséquence des règles différenciées en matière d’implantation. Le règlement de la zone UB préconise à l’article 

6 une implantation des constructions en retrait des voies, alors que le règlement du SPR prévoit une implantation 

des constructions à l’alignement des voies. 

Certaines parties des zones UA sont classées en « zone d’urbanisation récente » du SPR. Il n’y a toutefois pas de 

contradiction entre les règlements de la zone UA et du SPR dans la mesure où le règlement du SPR admet des 

alignements des constructions par rapport aux voies dans les « secteurs d’extension du centre bourg et des 

hameaux ». 

Bilan : il est décidé de reporter au plan de zonage du PLU les périmètres des trois zones urbaines du SPR (habitat 

ancien traditionnel, urbanisation récente et zone d’activités). De plus, il sera précisé en zone UB qu’au sein de la 

zone d’habitat ancien traditionnel du plan de protection du SPR reportée au règlement graphique, l’implantation 

des constructions respectera les règles d’alignement inscrites dans le règlement du SPR. 

o Prise en compte des dispositions communes à l’ensemble des zones du SPR 

Ces dispositions portent sur des éléments spécifiques faisant l’objet de protections ou de prescriptions au titre du 

SPR. Elles s’imposent au PLU. 

Bilan : il n’est pas nécessaire de modifier le plan de zonage, dans la mesure où le SPR s’impose au PLU. 

o Prise en compte du classement d’une exploitation agricole en zone paysagère à dominante agricole 

Une exploitation agricole spécialisée dans l’élevage canin route des Grandes Terres (sud du village), existante au 
moment de la révision du PLU, n’a pas été prise en compte alors même que le PLU prévoyait de cibler les secteurs 
possibles pour la création de bâtiments agricoles, d’extensions ou d’implantations nouvelles éventuelles en 
continuité des sièges d’exploitation afin de permettre leur évolution (voir page 67 du rapport de présentation de 
la révision n°3 du PLU). Un chenil est considéré comme une activité agricole pour l’application des règles 
d’urbanisme, comme l’attestent deux décisions du 16 février 1996 (Conseil d'Etat, 5 SS, du 16 février 1996, 
125031, inédit au recueil Lebon) et du 6 mai 1966 du Conseil d’Etat (Conseil d'Etat, 8 / 9 SSR, du 6 mai 1996, 
135979, mentionné aux tables du recueil Lebon). 

Cette exploitation agricole est actuellement classée en secteur Ap, défini comme un secteur à l’intérieur duquel 
des motifs d’intérêt paysagers et environnementaux nécessitent de conserver l’espace sans construction (voir 
page 67 du rapport de présentation de la révision n°3 du PLU). 

Or, le SPR classe désormais le chenil en zone paysagère à dominante agricole, comme c’est le cas des autres 
exploitations de la commune classées en zone A au PLU. Or, le règlement du SPR n’interdit pas les bâtiments 
agricoles au sein de cette zone, mais les soumet à des règles spécifiques d’implantation, de volumétrie et de 
matériaux à employer ou mettre en œuvre. 

De plus, aucun zonage environnemental spécifique ne concerne le secteur (zone Natura 2000, Znieff de type 1, 
zone humide…). 

Il n’y a donc plus de motifs paysagers et environnementaux pour maintenir le classement de l’exploitation agricole 
située route des Grandes Terres en secteur Ap. 

Bilan : l’exploitation agricole située route des Grandes Terres doit être classée en zone A en lieu et place du secteur 

Ap. 
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Vues sur le site d’activités depuis la RD65c à l’aval : les haies et boisements de ce secteur bocager de la terrasse 

haute de la plaine du Rhône masquent le site. Le paysage agricole ouvert est à l’aval du site. 

o Prise en compte de surfaces en zone UB classées en zone paysagère à dominante agricole, au 

hameau de Bourcieu 

Le règlement de la zone UB, qui autorise notamment les constructions nouvelles à destination d’habitation, n’est 
pas compatible avec la « zone paysagère à dominante agricole », dont le règlement du SPR dispose que les espaces 
concernés « sont à préserver ». De plus, l’implantation de constructions nouvelles porterait également atteinte au 
patrimoine du hameau de Bourcieu, dont la limite est marquée dans ce secteur par du bâti ancien particulièrement 
qualitatif. Or, le PADD prévoit dans ses orientations la protection de l’architecture traditionnelle. 

Bilan : les espaces inscrits en zone UB concernés par la « zone paysagère à dominante agricole » du SPR doivent 

être inscrits en zone N, qui garantit leur protection. 

Règlement écrit 

o Dispositions générales 

Le règlement actuel fait mention de la ZPPAUP en vigueur. 

Bilan : remplacer la mention du règlement de la ZPPAUP par celui du SPR. Il faut également mentionner le report 

au plan de zonage des zones du SPR. 

o Dispositions applicables aux zones du PLU 

 

▪ Articles 1 et 2 

Comme expliqué précédemment, le zonage et le règlement du SPR peuvent avoir pour effet d’interdire et de 

soumettre à conditions certaines occupations et utilisations du sol. 

Bilan : il est donc nécessaire de faire mention du SPR aux articles 1 et 2 de toutes les zones du PLU. 

▪ Articles 3, 4 
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Le SPR ne comporte pas de dispositions spécifiques, notamment sur le positionnement des accès par rapport aux 

voies. 

Bilan : il n’y a donc pas lieu de modifier les dispositions des articles 3 et 4 du règlement écrit des zones du PLU. 

▪ Articles 6, 7, et 8 

Le SPR comporte des dispositions sur l’implantation des constructions par rapport aux voies, aux limites 

séparatives ainsi qu’au sein d’une même propriété (par exemple le positionnement des bâtiments autour d’une 

cour, ou le regroupement des bâtiments d’activités). 

Bilan : un renvoi au SPR doit donc être fait aux articles 6, 7 et 8 de toutes les zones du PLU. Dans la mesure où une 

partie de la zone UB est inscrite en zone d’habitat ancien, le règlement doit préciser qu’au sein de la zone d’habitat 

ancien traditionnel du plan de protection du SPR reportée au règlement graphique, l’implantation des 

constructions respectera les règles d’alignement inscrites dans le règlement du SPR. 

▪ Article 9 

Cet article n’est pas réglementé par le PLU, excepté en zone AUai. Toutefois, le SPR est sans incidence sur la 

prescription du PLU. 

Bilan : il n’est pas nécessaire de modifier l’article 9 des zones du PLU. 

▪ Article 10 

Une mention de la ZPPAUP est contenue aux zones UA, UB et AUa. 

Bilan : la mention de la ZPPAUP doit être remplacée par celle du SPR. 

▪ Article 11 

Une mention de la ZPPAUP est contenue dans l’ensemble des zones du PLU. Le règlement du SPR comporte des 

dispositions sur l’aspect extérieur des constructions pour toute la commune. 

Bilan : la mention de la ZPPAUP doit être remplacée par celle du SPR. 

▪ Article 12 

Le SPR ne comporte pas de dispositions spécifiques. 

Bilan : il n’y a donc pas lieu de modifier les dispositions de l’article 12 du règlement écrit des zones du PLU. 

▪ Article 13 

Une mention de la ZPPAUP est contenue dans l’ensemble des zones du PLU. Le règlement du SPR comporte des 

dispositions sur les espaces libres et les plantations pour l’ensemble de la commune. 

Bilan : la mention de la ZPPAUP doit être remplacée par celle du SPR. 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et étude urbaine au titre de l’ancien article L111-1-4 du 

code de l’urbanisme 

Les dispositions de l’OAP n°1 du Préla sont cohérentes avec les règles du SPR relatives à l’orientation des voies, à 

la préservation d’une bande paysagère au droit des limites des parcelles protégées de la ferme de la Balmetière, 

au point de vue repéré vers le château et l’église. 

Les dispositions de l’étude urbaine menée sur l’aménagement de la zone d’activités le long de la RD65 sont 

cohérentes avec les prescriptions du SPR. 

Bilan : il n’y a pas de nécessité de faire évoluer ces deux documents. 
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Les modifications apportées au Plan Local d’urbanisme  
 

1/ Les évolutions apportées au règlement  

 

A) Titre I : Dispositions générales :   
 

a. Sous-titre I – Dispositions générales d’ordre administratif et réglementaire :   
 

Article Etat actuel Modification 

Article 3 – 
Division du 
territoire en 
zones 

Composition du plan de zonage (règlement 
graphique) : mention des zones délimitées, 
des espaces boisés classés, des 
emplacements réservés 

Evolutions apportées afin de : 
- mentionner les zones du SPR reportées au 
plan de zonage du PLU 

Article 6 – 
ZPPAUP / SPR 

Mention de la servitude de la Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager 

Mention de la servitude du Site Patrimonial 
Remarquable 

 

B) Titre II : Dispositions applicables aux zones urbaines   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone UA   
 

Article Etat actuel Modification 

Caractère Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UA1 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

UA2 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

UA6 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UA7 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UA8 - Non réglementée Mention du SPR 

UA10 - Toutes les constructions, installations, 
rénovations ou travaux soumis ou non à 
permis de construire sont soumis aux règles 
et servitudes imposées par le règlement de la 
ZPPAUP (sous-secteur de bâti ancien 
paragraphe 2.1.5). 

Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UA11 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UA13 - Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

 

b. Chapitre II – Dispositions applicables à la zone UB   
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Article Etat actuel Modification 

Caractère Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UB1 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

UB2 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

UB6 Pas de mention de la ZPPAUP Ajout d’une mention sur le SPR 
 
Nouvelle disposition : 
-Toutefois, au sein de la zone d’habitat ancien 
traditionnel du plan de protection du SPR 
reportée au règlement graphique, 
l’implantation des constructions respectera 
les règles d’alignement inscrites dans le 
règlement du SPR. 
(…) 

UB7 Pas de mention de la ZPPAUP Ajout d’une mention sur le SPR 

UB8 - Non réglementée Ajout d’une mention sur le SPR 

UB10 - Toutes les constructions, installations, 
rénovations ou travaux soumis ou non à 
permis de construire, sont soumis aux règles 
et servitudes imposées par le règlement de la 
ZPPAUP (sous-secteur de bâti ancien et sous-
secteur d’urbanisation récente §2.1.5 et 
2.4.3.) 

Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UB11 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

UB13 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

 

C) Titre III : Dispositions applicables aux zones à urbaniser   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone AU 
 

Article Etat actuel Modification 

Caractère Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

 
Ajout d’une partie explicative sur la traduction 
réglementaire des aléas naturels 

AU1  Mention du SPR 

AU2  Mention du SPR 

AU6 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR  

AU7 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR  

AU8 - Sans objet Mention du SPR 
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AU11 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

 

b. Chapitre II – Dispositions applicables aux zones AUa 
 

Article Etat actuel Modification 

Caractère Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

AUa1 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUa2 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUa6 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUa7 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUa8 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUa10 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

AUa11 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

AUa13 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

 

c. Chapitre III – Dispositions applicables à la zone AUai  
 

Article Etat actuel  Modification 

Caractère Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

AUai1 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUai2 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUai6 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUai7 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUai8 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

AUai11 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

AUai13 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

 

D) Titre IV : Dispositions applicables aux zones agricoles   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone A 
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Article Etat actuel Modification 

Caractère Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

A1 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

A2 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

A6 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

A7 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

A8 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

A11 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

A13 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

 

E) Titre V : Dispositions applicables aux zones naturelles   
 

a. Chapitre I – Dispositions applicables à la zone N 
 

Article Etat actuel  Modification 

Caractère Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

N1 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

N2 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

N6 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

N7 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

N8 Pas de mention de la ZPPAUP  Mention du SPR 

N11 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 

N13 Mention de la ZPPAUP Remplacement de la mention de la ZPPAUP 
par la mention du SPR 
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2/ Les évolutions apportées au plan de zonage   
 

 Etat actuel Modification 

Règlement 
graphique 

Surfaces des zones du PLU 
 
Voir tableau de l’évolution des surfaces des 
zones du PLU au sein du présent rapport de 
présentation 
 

Surfaces des zones du PLU 
 
Voir tableau de l’évolution des surfaces des 
zones du PLU au sein du présent rapport de 
présentation 

- Réduction du secteur Ap et 
extension de la zone A. 

- Réduction de la zone UB et 
extension de la zone N. 

Pas de report des zones de la ZPPAUP Report des zones suivantes du SPR : 
-zone d’habitat ancien traditionnel 
-zone d’urbanisation récente et future 
-zone d’activité du Moulin d’Avaux et des 
Petites Fontaines 

 

 

 
 

PLU Modification n°2 
Surface en ha 

PLU Mise en 
compatibilité n°1 
Surface en ha 

Zones 
urbaines 

UA 15,80 15,80 

UB 32,90 32,60 

UBa 0 0 

Total Zones urbaines 48.70 48,40 

Zones 
d’urbanisation 
future 

AU 5,50 5,50 

AUa - - 

AUi 2,80 2,80 

AUai 32,40 32,40 

Total Zones d’urbanisation future 40,70 40,70 

Zones 
agricoles 

A 21,64 21,64 

Ap 280,46 280,46 

Total Zones agricoles 302,10 302,10 

Zones 
naturelles 

N 383,00 383,30 

NL 7,20 7,20 

Ns 41,10 41,10 

Nri 50,20 50,20 

Total zones naturelles 481,50 481,80 

Total commune de Hieres-sur-Amby 873,00 873,00 

Dont Espaces Boisés Classés 190,00 190,00 

 
La répartition entre les espaces urbanisés et les zones naturelles et agricoles n’est pas modifiée.  

Les évolutions concernent une nouvelle répartition à l’intérieur des zones agricoles.  
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3/ Les évolutions apportées aux annexes   
 

 Etat actuel Modification 

Servitudes 
d’utilité 
publiques 

Composition des servitudes d’utilité 
publique : 
 
- ZPPAUP 

Composition des servitudes d’utilité 
publique : 
 
- Insertion de l’AVAP valant SPR en lieu et 

place de la ZPPAUP 
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DEPARTEMENT DE L’ISERE 

COMMUNE DE HIERES-SUR-AMBY 

PROCES-VERBAL D'EXAMEN CONJOINT

Mise en compatibilité du PLU 
avec le Site Patrimonial Remarquables

Vu pour être annexé à la délibération du 

conseil municipal approuvant  la mise en 
compatibilité n°1 du PLU avec le Site 
Patrimonial Remarquable (S.P.R.) 

En date du 7 juillet 2020
Le Maire 
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COMMUNE DE HIERES-SUR-AMBY 

REUNION D’EXAMEN CONJOINT AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

DU PROJET DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

HIERES-SUR-AMBY AVEC LE SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (AIRE DE MISE 

EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE) 

Procès-verbal de la réunion tenue en mairie de Hières-sur-Amby le 13 mai 

2019 

 

 

PERSONNES PRESENTES  

Prénom et NOM Fonction et organisme 

Patrick CHOLLIER Maire 

Michel LAJOIE Adjoint au Maire de Hières-sur-Amby 

Anne-Sophie FLEURQUIN Architecte des Bâtiments de France 

Théo GERBERT Responsable ADS 

Andrea FAUSTINO Communauté de Communes développement économique 

Stéphanie HAMADA Communauté de Communes instructrice ADS 

Yvon PIQUET SCOT 

Laurent LE COROLLER SARL Multiple 

Emmanuel ROGER Urbaniste cabinet Emmanuel ROGER 

 

PERSONNES EXCUSEES  

Fonction et organisme  

Direction Départementale des Territoires  

Chambre de Commerce et d’Industrie  

Association Lo Parvi  

 



2 
Mise en compatibilité PLU / SPR – commune de La Hières-sur-Amby – Cabinet E. ROGER 

INTRODUCTION 

Monsieur le Maire remercie les personnes présentes d’être venues. Après un tour de table, monsieur 
le Maire explique que la présente réunion porte sur l’examen conjoint de la mise en compatibilité du 
PLU avec le Site Patrimonial Remarquable (SPR). Monsieur le Maire informe que cette procédure est 
menée en parallèle avec une modification n°2 du PLU. 

Monsieur le Maire informe que la DDT ne pourra pas être présente à la réunion, mais qu’elle donne 
un avis favorable au projet. 

L’urbaniste du cabinet Emmanuel ROGER a présenté le projet et la mise en compatibilité du PLU. Les 
échanges entre les participants ont eu lieu au fur et à mesure de la réunion. 
 

OBJET DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

L’objet et les motivations de la mise en compatibilité sont présentés : 

- La transformation du projet d’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

(AVAP) en SPR à sa création. L’architecte des Bâtiment de France confirme qu’il faut bien 

parler de SPR dans le dossier de mise en compatibilité du PLU. 

- La nécessité d’une mise en compatibilité du PLU avec le projet de SPR, selon la procédure 

prévue à l’article L153-54 du code de l’urbanisme : c’est dans ce cadre que la réunion 

d’examen conjoint est organisée. 

- Une enquête publique conjointe portant d’une part sur la révision de la ZPPAUP et sa 

transformation en SPR ainsi que sur la mise en compatibilité n°1 du PLU, et d’autre part sur la 

modification n°2 du PLU intégrant le zonage des eaux usées et des eaux pluviales. 

- La transformation de la ZPPAUP en AVAP (SPR) par le conseil municipal prononçant 

également la mise en compatibilité du PLU. 

PRESENTATION DU PROJET ET MODALITES DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Après une présentation des principales caractéristiques du SPR, de son intérêt public et de sa 

compatibilité avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), l’urbaniste du 

cabinet Emmanuel ROGER présente les besoins de mise en compatibilité du PLU : 

- En ce qui concerne l’articulation entre le zonage du PLU et les cinq zones du SPR, les 

éléments suivants sont étudiés : 

o Zone « habitat ancien traditionnel » superposée à la zone UB, dédiée au pavillonnaire 

(implantation en retrait…) : pas d’incidence, dans la mesure où cette zone du SPR a 

été reportée au règlement graphique du PLU et mentionnée au règlement écrit. De 

plus, le SPR vaut servitude d’utilité publique et s’impose au PLU. 

Erreur matérielle signalée : la représentation graphique au plan de zonage du SPR 

d’un tènement identifié comme zone d’habitat ancien traditionnel le long de la route 

des Usines. 
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o Zone « urbanisation récente » superposée à la zone UA, dédiée au bâti ancien : pas 

d’incidence, dans la mesure où cette zone du SPR a été reportée au règlement 

graphique du PLU et mentionnée au règlement écrit. De plus, le SPR vaut servitude 

d’utilité publique et s’impose au PLU. Enfin, le règlement du SPR en zone 

« urbanisation nouvelle » permet l’implantation des constructions à l’alignement des 

voies, et la rend obligatoire dans la continuité du village et des hameaux anciens.  

o Zone « urbanisation récente » : il sera difficile, au moins en zone UB, de mettre en 

œuvre la disposition du SPR prévoyant l’implantation des constructions à 

l’alignement des voies dans la continuité du village et des hameaux anciens. En effet, 

cette prescription n’est pas localisée sur le zonage du SPR. 

o Zone paysagère à dominante agricole :  

 Classement en zone A en lieu et place de la zone Ap (zone agricole à enjeux 

paysagers et environnementaux) d’un chenil, pour les raisons suivantes : il 

s’agit d’une exploitation agricole, dont l’évolution est empêchée par son 

classement en zone Ap. Ce classement n’est plus justifié sur le plan du 

paysage dans la mesure où le chenil est en zone paysagère à dominante 

agricole du SPR, qui admet les bâtiments agricoles. Il n’est pas non plus 

justifié sur le plan de l’environnement, dans la mesure où le site n’est pas 

inscrit dans un zonage environnemental de protection (Natura 2000, Znieff 1, 

zone humide…). Il y a donc une cohérence nécessaire à observer entre ce 

chenil et les autres exploitations agricoles de la commune, qui sont classées 

en zone A. 

 L’architecte des bâtiments de France observe un problème de superposition 

avec la zone NL, qui autorise les équipements collectifs liés à la pratique des 

loisirs et des sports, les constructions à usage de restaurant-bar, les aires 

d’accueil pour le camping et les habitations légères de loisirs, les aires de 

jeux et de sport. Si des équipements publics liés aux loisirs semblent 

possibles, il ne semble pas que le camping municipal existant pourra 

s’étendre. 

o Zone paysagère naturelle sensible : la zone recouvre une portion de zone UB, à 

Bourcieu. L’architecte des bâtiments de France annonce que la suppression de la 

zone naturelle protégée impliquerait de repasser en commission du SPR. De plus, elle 

justifie cette protection par l’intérêt des bâtiments du hameau jouxtant le terrain 

constructible. Il est souligné que le terrain devient de facto « non constructible » 

puisque le SPR s’impose au PLU en tant que servitude d’utilité publique. La 

responsable du service ADS de la communauté de communes demande que le PLU 

soit mis en compatibilité par un déclassement de la zone UB pour ce terrain, afin 

d’éviter toute confusion. L’architecte des bâtiments de France demande également 

que le PLU soit modifié pour mettre le terrain en « non constructible ». 

Erreur matérielle signalée : inversion de la zone agricole protégée et de la zone 

naturelle protégée dans la légende du plan de zonage du SPR. 
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o Eléments spécifiques identifiés : boisements, bâtiments, murs, petit patrimoine, etc… 

Il n’est pas nécessaire de modifier le PLU, le recensement de ces éléments au SPR 

étant suffisant.  

Erreur matérielle signalée : il est indiqué qu’un bâtiment est classé « bâtiment 

d’intérêt patrimonial ». Selon les élus et l’urbaniste du cabinet Emmanuel ROGER, ce 

bâtiment ne présente pas d’intérêt spécifique : il s’agit d’un habitat type 

pavillonnaire. Deux arbres et un portail d’intérêt sont également localisés au niveau 

de l’habitation. De plus, le terrain est en emplacement réservé pour l’accès futur à la 

zone du Préla : cette évolution prévue par la modification n°2 permet la suppression 

des emplacements réservés qui impactaient la zone agricole en périphérie du site du 

Préla. L’atelier Multiple va vérifier la bâtisse en question. 

- Les évolutions réglementaires sont présentées, qui consistent pour l’essentiel en une 

référence au SPR. 

- Il n’y a pas d’incompatibilité du SPR avec l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

du Préla. 

- Insertion du SPR dans les annexes relatives aux servitudes d’utilité publique, en 

remplacement de la ZPPAUP. 

MODIFICATION N°2 DU PLU 

Une brève présentation de la modification n°2 du PLU est faite, dans la mesure où certaines de ses 

dispositions sont liées au projet de SPR, sans pour autant relever du champ de la mise en 

compatibilité : 

- L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) n°1 du Préla : réduction du 

périmètre de l’OAP afin d’exclure la zone AU stricte. L’OAP prend en compte les typologies 

villageoises (organisation en îlot) et prévoit l’aménagement de la place du monument aux 

morts. 

- Evolutions réglementaires liées à l’implantation des portails, à la mutualisation des accès, à 

l’implantation des constructions, à l’assouplissement des règles en matière de 

stationnement, à la limitation de la hauteur des clôtures : l’ensemble de ces évolutions 

s’inscrit en cohérence avec le SPR. 

Mention spécifique pour la hauteur : elle est désormais réglementée en zones UB et AUa, 

puisqu’elle n’est plus prescrite par le SPR. 

- L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) n°2 du Moulin d’Avaux / Petites 

Champagnes : les évolutions sont cohérentes avec le SPR qui privilégie surtout des principes 

d’orientation des bâtiments. De plus, le nouveau règlement de la zone AUai interdit les 

commerces, ce qui conforte la volonté de revitalisation des centres bourgs. 

- Prise en compte des évolutions législatives pour les habitations existantes en zones A et N. 
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SUITES A DONNER 

Le délai de relecture du procès-verbal d’examen conjoint, transmis aux personnes présentes à la 
réunion, étant écoulé, et les avis émis étant annexés au procès-verbal, ce dernier sera transmis à 
l’ensemble des personnes invitées. 

Le SPR et la mise en compatibilité du PLU seront soumis à enquête publique, conjointement à la 
modification du PLU et au zonage pluvial, ce qui implique d’attendre la fin de l’examen cas par cas 
relatif à ces deux derniers dossiers. 







 



 



       
 

    
  
 
 
 
 
 
 

A Grenoble, le 23 mai 2019 

Objet : Hières-sur-Amby  
Retour suite réunion d’examen conjoint pour mise en compatibilité PLU-SPR 
 
 

Réponse à la question sur le bâtiment repéré au titre de l’AVAP et situé sur le futur 

emplacement réservé pour l’accès à la future zone d’urbanisation du Préla. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bâtiment en question (photo ci-dessus), situé rue de la poste, n’est en réalité pas 

totalement dénué d’intérêt à mon sens. Sa protection au titre de l’AVAP était justifiée par le 

fait qu’il s’agit d’une maison des années 30, représentative de l’architecture de ce début du 

XXe siècle à Hières. Son intérêt réside dans l’élégante simplicité et la parfaite symétrie de la 

composition de sa façade, qui est renforcée par les deux arbres eux-mêmes plantés de part 

et d’autre de cet axe de symétrie. Elle a par ailleurs conservé l’ensemble de ses dispositions 

d’origine : encadrements de baies, menuiseries bois, porte d’entrée, couverture en tuiles 

mécaniques et cheminées en briques. 

 

Mais étant entendu que la protection de ce bâtiment étant incompatible avec le projet 

d’urbanisation du Préla, cela nécessite qu’il soit déclassé dans l’AVAP. 

 
Bien cordialement, 
 

Laurent Le Corroller 
Architecte du patrimoine 

45, cours de la Libération 
38100 GRENOBLE 
Tel : 09 61 27 19 82 
Port : 06 83 09 44 16 
multiple.architectes@orange.fr 
  

Monsieur Emmanuel Roger 
Cabinet Emmanuel Roger - urbaniste 
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